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CODE NOM  DE  LA  SERVITUDE 
SERVICE GESTIONNAIRE 

DE LA SERVITUDE 

A 1 
Protection des bois et des forêts soumis au régime forestier 

Office Régionale des Forêts (O.N.F.)  
Cité Administrative 
14, rue du Maréchal Juin – CS 50016 
67084 STRASBOURG Cedex 

 

A 4 

Terrains riverains des cours d’eau non domaniaux 

Direction Départementale des Territoires  
3 rue Fleischhauer  
68000 COLMAR  

 

A 5 
Pose des canalisations publiques  

Direction Départementale des Territoires  
3 rue Fleischhauer  
68000 COLMAR 

 

AC 1 
Monuments historiques inscrits ou classés  

Service Départemental de L'Architecture 
du Haut-Rhin 
17 Place de la Cathédrale  
68000 COLMAR  

 

AC 4 
Sites Patrimoniaux Remarquables  

Service Départemental de L'Architecture 
du Haut-Rhin 
17 Place de la Cathédrale  
68000 COLMAR  

 

AS 1 
Périmètre de protection des eaux potables et minérales  

Agence Régionale de la santé d’Alsace 
Cité administrative Gaujot 
14 Rue du Maréchal Juin 
67000 STRASBOURG  
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CODE NOM  DE  LA  SERVITUDE 
SERVICE GESTIONNAIRE 

DE LA SERVITUDE 

 

EL 3 
Servitudes de halage et de marchepied 

Service de la Navigation de Strasbourg 
25 rue de la  Nuée Bleue 
67000 STRASBOURG 

 

EL 11 
Servitudes relatives aux Interdictions d’accès grevant les propriétés 

limitrophes des routes express et déviations d’agglomération 

Direction Départementale des Territoires  
3 rue Fleischhauer  
68000 COLMAR 

 

I 3 
Servitude relative à l’établissement et à l’exploitation  

des canalisations de transport de gaz 

GRTgaz - Région Nord Est 
N°24 Quai Ste Catherine  
54000 NANCY 

 

I 4 

Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques. 
Servitudes d’ancrage, d’appui, de passage, d’élagage et d’abattage 

d’arbres. 

ERDF -  GRDF Alsace 
2 rue de I’ill  
68110 ILLZACH  

 

PPR 
Servitudes résultant du Plan de Prévention des Risques d’Inondation du 

Bassin versant de l’Ill, approuvé par arrêté préfectoral du 27.12.2006 
 

 

PM2 Installations classées – périmètre de protection 

Direction Régionale de l'Industrie de la 
Recherche et de l'Environnement 
14 Rue du Bataillon de Marche 24 
67200 STRASBOURG 

 
 
 



ANNEXES 

 

Annexes   7  

CODE NOM  DE  LA  SERVITUDE 
SERVICE GESTIONNAIRE 

DE LA SERVITUDE 

 

PT1 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la 
protection des centres de réception contre les perturbations 

électromagnétiques 

Télédiffusion de France 
21 rue de la Pépinière 
68100 MULHOUSE 
------------------------------------------------------------------- 

Agence Nationale des Fréquences 
78 avenue Générale de Gaulle 
94704 MAISONS ALFORT CEDEX 
------------------------------------------------------------------- 

Direction des Télécommunications des 
Réseaux extérieurs 
Direction des Télécommunications 
Spatiales 
C.T.S DE RAMBOUILLET 
Route de Cerqueuse B.P.9 
78660 PRUNAY EN YVELINES 

 

PT2 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la 
protection contre les obstacles des centres d’émission et de réception 

exploités par l’Etat 

Télédiffusion de France 
21 rue de la Pépinière 
68100 MULHOUSE 

------------------------------------------------------------------ 

Agence Nationale des Fréquences 
78 av Générale de Gaulle 
94704 MAISONS ALFORT CEDEX 
------------------------------------------------------------------ 

France TELECOM  
Unité Régionale de Réseau d’Alsace 
Service S.O.V.T.E.L.  
1 rue René Laennec  
B.P. 8 
67305 SCHILTIGHEIM Cédex 
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CODE NOM  DE  LA  SERVITUDE 
SERVICE GESTIONNAIRE 

DE LA SERVITUDE 

 

PT3 Servitudes attachées aux réseaux de Télécommunications 

France TELECOM  
Unité Régionale de Réseau d’Alsace 
Service S.O.V.T.E.L.  
1 rue René Laennec  
B.P. 8 
67305 SCHILTIGHEIM Cedex 

 

T1 Servitudes relatives au chemin de fer 

SNCF  
Délégation Territoriale de l’Immobilier EST 
17 rue Pingat 
51100 REIMS 

 

T 5 Servitudes aéronautiques de dégagement (aérodromes militaires et civils) 

Unité de soutien de l'infrastructure de la 
Défense de Strasbourg 
44 Rue Lauth,  
67000 STRASBOURG 

 

T 7 Aérodromes : installations particulières 

Unité de soutien de l'infrastructure de la 
Défense de Strasbourg 
44 Rue Lauth,  
67000 STRASBOURG 

 

 

Arrêté préfectoral du 21 novembre 2017 – servitudes relatives à la limitation 
du l’usage du sol, du sous-sol et des eaux souterraines, sur les terrains de 

l’ancien site de Wartsila 

DREAL Grand Est 
14 Rue du Bataillon de Marche 24,  
67200 STRASBOURG 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
PREFECTURE DU HAUT-RHIN 
 

Direction de l’Administration Générale 
et de la Réglementation (1ère Direction) 

1er Bureau 
-------------- 

ME/MT 
N°54.815 

Captage de la Basse Vallée de la DOLLER 
 

Syndicat Intercommunal d’A.E.P. de HEIMSBRUNN et environs 
 

Ville de MULHOUSE 
 

Commune de MORSCHWILLER-LE-BAS 
Commune de REININGUE 

 
-------------------- 

 
ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

 
Fixation des périmètres de protection des points de prélèvement d’eau 

 
-------------------- 

 
DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE 

 
-------------------- 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
 
 

VU le Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique ; 
 
VU le chapitre 3 du Code de la Santé Publique, notamment les articles L20 et L20.1 modifiés 

par les articles 7 et 8 de la loi n°64-1245 du 16 décembre 1964 ; 
 
VU les articles 4-1 et 4-2 du décret n°61-859 du 1er août 1961 modifiée par l’article 1er du 

décret n°67-1093 du 15 décembre 1967 ; 
 
VU l’article 113 du Code rural sur la dérivation des eaux non domaniales et la circulaire du 

Ministère de l’Agriculture en date du 15 juin 1965, relative à la procédure d’enquête 
d’utilité publique précédant toute dérivation d’eaux non domaniales ; 

 
VU les arrêtés préfectoraux autorisant la dérivation des eaux pour l’alimentation en eau 

potable pour : 
 

- le Syndicat Intercommunal d’A.E.P. de HEIMSBRUNN et environs, en date du 17 
décembre 1956 ; 
 
- la Ville de MULHOUSE, en date du 27 février 1960 ; 
 
- la Commune de MORSCWHILLER-LE-BAS, en date du 17 août 1955 ; 
 
- la Commune de REININGUE, en date du 18 décembre 1950 ; 
 

VU les délibérations sollicitant la déclaration d’utilité publique des travaux des protection 
prévus par le Code de la Santé Publique : 
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- du Comité Syndical du Syndicat Intercommunal d’A.E.P. de HEIMSBRUNN et environs, 
en date du 03 novembre 1970 ; 

 
-du Conseil Municipal de la Commune de MORSCHWILLER LE BAS, en date du 03 
décembre 1970 ; 
 
- du Conseil Municipal de la Commune de REININGUE, en date du 28 avril 1972 ; 

 
VU le rapport du service de la carte géologique d’Alsace et de Lorraine en date du 08 

septembre 1972 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 12 septembre 1977 portant ouverture de l’enquête préalable à la 

déclaration d’utilité publique de la fixation des périmètres de protection des points de 
prélèvement des eaux ; 

 
VU le dossier mis à l’enquête du 03 octobre 1977 au 19 novembre 1977 et les observations 

déposées au cours de l’enquête ; 
 
VU l’avis du Commissaire Enquêteur ; 
 
VU l’avis des  Sous-Préfets de MULHOUSE et THANN ; 
 
VU le rapport de Monsieur l’Ingénieur en Chef, Directeur Départemental de l’Agriculture en 

date du 03 mars 1978 sur les résultats de l’enquête ; 
 
SUR  la proposition de l’Ingénieur en Chef du Génie Rural, des Eaux et des Forêts, Directeur 

Départemental de l’Agriculture ; 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1er  – Sont déclarés d’utilité publique les travaux de protection ci-après désignés en vue 

de la protection des points d’alimentation en eau potable de la Basse Vallée de la 
Doller (Syndicat Intercommunal d’A.E.P. de HEIMSBRUNN et environs – Ville de 
MULHOUSE – Commune de MORSCHWILLER LE BAS – Commune de 
REININGUE). 

 
Il est établi autour du point d’eau : 

 
- un périmètre de protection immédiate ; 
 
- un périmètre de protection rapprochée ; 
 

dont les limites, précisées dans l’annexe ci-jointe, figurent sur les cartes également 
annexées au présent arrêté. 

 
 
ARTICLE 2– Prescriptions imposées à l’intérieur des périmètres de protection. 
 
 
2.1 – Périmètre de protection immédiate : 
 

A l’intérieur de ce périmètre sont interdits tous dépôts, installations ou activités autres que 
ceux strictement nécessaires à l’exploitation et à l’entretien des points d’eau. 
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Les terrains formant ce périmètre seront acquis en pleine propriété par la collectivité et 
clôturés.  
 
La clôture autour des puits à drains rayonnants sera établie au moins à 50m de l’axe de 
chaque ouvrage. 

 
 
2.2 – Périmètre de protection rapprochée. 
 
 2.2.1 – ZONE A  : 
 

2.2.1.1 – Activités interdites : 
 

- le dépôt d’ordures ménagères, d’immondices, de détritus et produits radioactifs et 
d’une manière générale tout déversement, écoulement, jet ou dépôt susceptible 
d’altérer la qualité des eaux ; 
 
- l’ouverture et l’exploitation de carrières ou de gravières ; 
 
- la construction d’installations d’épuration d’eaux usées domestiques ou industrielles ; 
 
- l’épandage ou l’infiltration d’eaux usées d’origine domestique ou industrielle ; 
 
- le stockage de tous produits ou substances destinés à la fertilisation ou à la 
désinfection des sols, à la lutte contre les ennemis des cultures ou à la régularisation 
de la croissance des végétaux ;  
 
- l’épandage des produits ou substances précités lorsqu’ils ne sont pas homologués 
par le Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural ou lorsqu’ils sont utilisés à 
des doses d’emploi supérieures à celles prescrites par les fabricants ou les règlements 
en vigueur ; n’est pas visé dans cette interdiction l’usage de la fumure organique 
naturelle ; 
 
- l’implantation de canalisations transportant des d’hydrocarbures liquides ou de tous 
autres produits liquides reconnus toxiques ou susceptibles de polluer la nappe ; 
 
- les installations de stockages d’hydrocarbures liquides, qu’elles soient ou non déjà 
soumises aux formalités réglementaires de déclaration ou autorisation en application 
de la réglementation en vigueur, et que ces stockages soient prévus enterrés, ou à 
l’air libre, ou à l’intérieur d’un bâtiment ; 
 
- l’implantation ou la construction de manufactures ateliers, usines, magasins, 
chantiers et de tous établissements industriels, commerciaux ou agricoles qu’ils 
relèvent ou non de la législation sur les établissements classés ; 
 
- Les constructions superficielles ou souterraines lorsqu’il y est produit des eaux usées 
d’origine industrielle ; 
 
- des ouvrages de transport des eaux usées d’origine industrielle, qu’elles soient 
brutes ou épurées ; 
 
- les constructions superficielles ou souterraines lorsqu’il y est produit des eaux usées 
d’origine domestique ; 
 
- des ouvrages de transport des eaux usées d’origine domestique, qu’elles soient 
brutes ou épurées ; 
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- est autorisée à titre dérogatoire : 
 

* la poursuite de l’exploitation de la ferme LESAGE dans les limites actuelles de 
ses activités, à condition que toutes les installations susceptibles d’altérer la 
qualité des eaux fassent l’objet de dispositions de sécurités spéciales soumises 
à agréments, dans les conditions du présent arrêté (stockage d’hydrocarbures, 
stockage de produits et substances destinés à la fertilisation ou à la désinfection 
des sols, épandage ou infiltration d’eau usées, installation de dépôts, etc…). 

 
 
2.2.1.2 – Activités réglementées : 
 

2.2.1.2.1 - doivent être déclarés, avant toute exécution, en vue de la fixation 
des conditions particulières de réalisation imposées pour la 
protection des eaux souterraines : 

 
- l’ouverture et le remblaiement d’excavations susceptibles de mettre en cause la 
protection des eaux souterraines ; 
 
- le camping et le caravaning ; 
 
- la construction ou la modification de voies de communications ainsi que leurs 
conditions d’utilisation ; 
 
- les ouvrages de transport d’eaux propres en provenance de la nappe destinées à 
l’industrie ; 
 
- le forage de puits ; 
 
 

Dans la traversée des zones A du périmètre de protection rapprochée, 
l’autoroute A 36 doit satisfaire aux prescriptions suivantes : 

 
a) – revêtement étanche des chaussées, terre-plein central et accotements à 
l’exception des massifs plantés existants qui seront recouverts de terre végétale, à un 
niveau supérieur à celui des chaussées ; 
 
b) – canalisation des eaux de ruissellement par des ouvrages étanches jusqu’à un 
dispositif de déshuilage, puis évacuation hors du périmètre de protection rapprochée ; 
 
c) – protection renforcée par talus infranchissable ou dispositif de même efficacité de 
chaque côté de l’autoroute ; 
 
d) – installation d’une signalisation limitant à 50km/heure la vitesse des camions 
transportant des produits nocifs (hydrocarbures, produits chimiques toxiques, produits 
radioactifs ….) ; 
 
 

2.2.1.2.2 – Le pacage des animaux est admis sous réserve d’une densité 
inférieure à 5 UGB/ha et en l’absence de locaux de stabulation. 

 
 
 

���������� 
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 2.2.2 – ZONE B  : 
 

2.2.2.1 – Activités interdites : 
 

- le dépôt d’ordures ménagères, d’immondices, de détritus et produits radioactifs et 
d’une manière générale tout déversement, écoulement, jet ou dépôt susceptible 
d’altérer la qualité des eaux ; 
 
- l’ouverture et l’exploitation de carrières ou de gravières, à l’exception de celles sises 
sur le territoire des Communes de BURNHAUPT-LE-BAS (lieudit Muhlenvwald) et de 
REININGUE (lieudit Sohle). Leur exploitation se fera conformément aux arrêtés 
préfectoraux n°36-838 du 10 juin 1974 (BURNHAUPT-LE-HAUT) et n°44-363 du 17 
novembre 1975 modifié le 08 avril 1976 (REININGUE) ; 
 
- les installations collectives d’épuration d’eaux usées domestiques ; 
 
- les installations d’épuration d’eaux usées industrielles à l’exception des cas visés à 
l’article 2.2.2.2.1 liés à des activités existantes ; 
 
- l’épandage, l’infiltration, l’injection et le transport (aérien ou enterré) des matières 
visées par l’arrêté du 15 avril 1945 sur le transport des matières dangereuses et des 
arrêtés subséquents, hormis le transport des eaux usées d’origine domestique visé à 
l’article suivant et à l’exception des cas visés à l’article 2.2.2.2.1 liés à des activités 
existantes ; 
 
- le transport par canalisations enterrées des autres matières susceptibles de polluer 
la nappe à l’exception des cas visés à l’article 2.2.2.2.1 liés à des activités existantes ; 
 
- Les constructions superficielles ou souterraines lorsqu’il y est produit des eaux usées 
d’origine industrielle ; 
 
 
2.2.2.2 – Activités réglementées : 
 

2.2.2.2.1 - doivent être déclarés, avant toute exécution, en vue de la fixation 
des conditions particulières de réalisation imposées pour la 
protection des eaux souterraines : 

 
- les canalisations permettant l’évacuation, hors du périmètre de protection des eaux 
usées des industries existantes dans le cadre de leur activité actuelle ; 
 
- les installations de prétraitement des eaux usées des usines et installations 
existantes, lorsque ce prétraitement est nécessaire à la conservation des canalisations 
d’évacuation ; 
 
- les installations individuelles d’épuration d’eaux usées domestiques ; 
 
- les transports en aérien des matières susceptibles de polluer la nappe autres que 
celles visées par l’arrêté du 15 avril 1945, visé à l’article précédent et par les arrêtés 
subséquents ; 
 
- l’implantation ou la construction de manufactures ateliers, usines, magasins, 
chantiers et de tous établissements industriels, commerciaux ou agricoles qu’ils 
relèvent ou non de la législation sur les établissements classés ; 
 
- les constructions superficielles ou souterraines lorsqu’il y est produit des eaux usées 
d’origine domestique ; 
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- des ouvrages de transport d’eaux usées d’origine domestique qu’elles soient brutes 
ou épurées ; 
 
- le forage de puits ; 
 
- l’ouverture et le remblaiement d’excavations susceptibles de mettre en cause la 
protection des eaux souterraines ; 
 
- le camping et le caravaning ; 
 
- la construction ou la modification de voies de communications ainsi que leurs 
conditions d’utilisation ; 
 
 

2.2.2.2.2 – Les installations de stockages d’hydrocarbures liquides, qu’elles 
soient ou non déjà soumises aux formalités réglementaires de 
déclaration ou autorisation en application de la réglementation en 
vigueur, et que ces stockages soient prévus enterrés, ou à l’air libre, 
ou à l’intérieur d’un bâtiment, doivent répondre aux conditions 
suivantes : 

 
- les réservoirs à sécurité renforcée sont les seuls types de réservoirs admis en 
stockage enterré ; 
 
- les réservoirs aériens doivent être implantés dans une cuvette de rétention d’une 
capacité au moins égale au plus grand des deux volumes ci-après : 

 
* 100% de la capacité de l’unité la plus importante qu’elle contient ; 
* 50% de la capacité totale de l’ensemble des réservoirs qu’elle contient. 

 
 

2.2.2.2.3 – En ce qui concerne le stockage de tous produits ou substances 
destinés à la fertilisation ou à la désinfection des sols, à la lutte 
contre les ennemis des cultures ou à la régularisation de la 
croissance des végétaux, il est précisé que ne sont admis que les 
produits homologués par le Ministère de l’Agriculture, sous réserve 
que les doses d’emploi ne soient pas supérieures à celles prescrites 
par les fabricants ou les règlements en vigueur. 

 
Le stockage ou l’épandage des produits précités est interdit lorsqu’ils ne sont pas 
homologués par le Ministère de l’Agriculture. 
 
Ne fait l’objet d’aucune interdiction, l’usage de la fumure organique naturelle. 
 
 
 
2.2.2.3 –Dans la traversée des zones B du périmètre de protection rapprochée, 

l’autoroute A 36 doit satisfaire aux prescriptions suivantes : 
 
a) – canalisation à partir du péage de BURNHAUPT LE BAS des eaux de 
ruissellement par des ouvrages étanches jusqu’à un dispositif de déshuilage et 
évacuation en dehors du périmètre de protection ; 
 
b) – le hangar à sel de BURNHAUPT LE BAS sera installé sur une aire étanche limitée 
par un mur empêchant l’écoulement des eaux de pluies et recouvert d’une toiture 
étanche également. La nappe sera surveillée à l’aval de ce dépôt par deux 
piézomètres ; 
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Sur le C.D. entre MORSCHWILLER et LUTTERBACH la circulation des camions 
transportant des produits nocifs, (hydrocarbures, produits chimiques, produits 
radioactifs), est interdite. Sur toutes les autres routes et sur l’autoroute A 36 la vitesse 
des camions transportant des produits nocifs est limitée à 50km/heure. 
 
 

���������� 
 
 
2.2.2.4 – Peuvent être interdits ou réglementés et doivent, de ce fait, être déclarés 

dans les mêmes conditions qu’aux paragraphes 2.2.1.1 et 2.2.2.2,, toutes 
activités ou tous faits susceptibles de porter atteinte directement ou 
indirectement à la qualité de l’eau.  

 
 
ARTICLE 3  – Réglementation des activités, installations et dépôts existante à la date du présent 

arrêté. 
 

Les installations, activités et dépôts visés à l’article 2, existants dans les zones A et B, 
dans le périmètre de protection rapprochée à la date du présent arrêté, seront 
recensés par les soins des collectivités propriétaires des points d’eau pour lesquels les 
périmètres sont fixés et la liste en sera transmise au Préfet du Haut-Rhin. 

 
 
 – Installations interdites  
 

Il sera statué sur chaque cas par décision administrative qui pourra, soit interdire 
définitivement l’installation, soit subordonner la poursuite de l’activité au respect de 
conditions en vue de la protection des eaux. 

 
Un délai sera fixé dans chaque cas au propriétaire intéressé, soit pour cesser l’activité, 
soit pour satisfaire aux conditions fixées ; ce délai ne pourra pas excéder trois ans. 

 
 
 - Installations soumises à déclaration. 
 

Il sera statué sur chaque cas par décision administrative qui fixera, s’il y a lieu, au 
propriétaire de l’installation en cause, les conditions à respecter pour la protection des 
eaux ainsi que le délai dans lequel il devra être satisfait à ces conditions ; ce délai ne 
pourra excéder trois ans. 

 
 

- L’application éventuelle de cet article donnera lieu à indemnité fixée comme en 
matière d’expropriation. 

 
 
ARTICLE 4  – Réglementation des activités, installations et dépôts dont la création est postérieure 

au présent arrêté. 
 

Le propriétaire d’une installation, activité ou dépôt réglementé, conformément à 
l’article 2 ci-dessus, doit, avant tout début de réalisation, faire part au Préfet du Haut-
Rhin (1ère Direction – 3ème Bureau) de son intention, en précisant : 
 

- les caractéristiques de son projet et notamment celles qui risquent de porter 
atteinte directement ou indirectement à la qualité de l’eau ; 
 
- les dispositions prévues pour parer aux risques précités. 
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Il aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être 
demandés. 
 
L’enquête hydrogéologique éventuellement prescrite par l’Administration sera faite par 
le géologue officiel aux frais du pétitionnaire. 
 
L’Administration fera connaître les dispositions prescrites en vue de la protection des 
eaux dans un délai maximum de trois mois à partir de la fourniture de tous les 
renseignements ou documents réclamés. 
 
Sans réponse de l’Administration au bout de ce délai, seront réputées admises les 
dispositions prévues par le pétitionnaire. 

 
 
ARTICLE 5  – En tant que de besoin, des arrêtés préfectoraux définiront les règles auxquelles 

devront satisfaire les installations, activités et dépôts réglementés par application 
de l’article 2. 

 
 
ARTICLE 6  – Le Président du Syndicat Intercommunal d’A.E.P. de HEIMSBRUNN et environs, 

les Maires de MULHOUSE, MORSCHWILLER LE BAS et REININGUE, sont 
autorisés, chacun en ce qui le concerne, à acquérir, soit à l’amiable, soit par voie 
d’expropriation, les terrains nécessaires à la réalisation du projet (périmètre de 
protection immédiate). 

 
Les expropriations éventuellement nécessaires devront être réalisées dans un 
délai de cinq ans à compter de la date de publication du présent arrêté. 

 
 
ARTICLE 7  – Le présent arrêté annule et remplace, dans la mesure où elles leur sont contraires, 

les dispositions antérieures prévues aux arrêtés préfectoraux des 18 décembre 
1950, 17 août 1955, 17 décembre 1956, 27 février 1960, et 18 février 1960 modifié 
le 04 juin 1965. 

 
 
ARTICLE 8  – Sanctions  
 

- la mise en œuvre à l’intérieur du périmètre de protection rapprochée d’activités, 
installations et dépôts interdits par le présent arrêté ; 
 
- l’absence de déclaration des activités réglementées à l’intérieur du périmètre de 
protection rapprochée ; 
 
- la non-conformité des réalisations avec les prescriptions imposées par application 
du présent arrêté ; 
 
Sont justiciables des dispositions législatives et réglementaires en vigueur 
concernant les déversements, écoulements, jets, dépôts directs ou indirects d’eau 
ou de matières et notamment des dispositions de la loi n°64-1245 du 16 décembre 
1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur 
pollution. 

 
 
ARTICLE 9  –Les périmètres rapprochés A et B seront complétés par une zone C qui fera l’objet 

d’un arrêté préfectoral ultérieur, après nouvelle enquête publique. 
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ARTICLE 10  – Le Secrétaire Général du Haut-Rhin,  

- les Sous-Préfets de MULHOUSE et THANN, 
- le Président du Syndicat Intercommunal d’A.E.P. de HEIMSBRUNN et environs, 
- les Maires de ASPACH-le-BAS, BURNHAUPT-le-HAUT, BURNHAUPT-le-Bas,  

HEIMSBRUNN, LUTTERBACH, MORSCHWILLER-le-BAS, MULHOUSE,  
PFASTATT, REININGUE, SCHWEIGHOUSE-THANN, WITTELSHEIM, 

- l’Ingénieur en Chef du Génie Rural des Eaux et des Forêts, 
Directeur Départemental de l’Agriculture,  

- l’Ingénieur en Chef, Directeur départemental de l’Equipement ; 
- l’Ingénieur des Mines,  
- l’Inspecteur des Etablissements Classés, 
- le Directeur Départemental de l’Action Sanitaire et Sociales,  
- l’Ingénieur des Ponts et Chaussées, Service de la Navigation à MULHOUSE, 
 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont 
un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Haut-
Rhin. 
 
 
 Fait à Colmar, le 17 avril 1978 
 

 
 LE PREFET  
 
   Signé : Gilbert MASSON 
 
 
 



 
Captage de la Basse Vallée de la Doller  ANNEXE I 
 
 
 
 

PERIMETRES DE PROTECTION 
 
 
 
 
 

1) – Périmètre de protection immédiate 
 
 

a) – Captages de la Ville de MULHOUSE :  
 
Pour les forages et puits à drains rayonnants de Hirtzbach et de Reiningue (74 et 78) 

les tracés des périmètres de protection immédiate correspondent à ceux indiqués sur les 
plans au 1/2.000° 2a et 2b. 

 
 
b) – Forage de REININGUE :  
 
Ce périmètre sera limité par le chemin rural au Sud et par des lignes à 20m du forage 

dans les autres directions (cf. plan 2c). 
 
 
c) – Forage du Syndicat de HEIMSBRUNN et de la Comm une  

de MORSCHWILLER-le-BAS  
 

Ce périmètre sera limité par un carré dont les côtés seront au moins à 20m du forage 
(cf. plans 2d et 2e). 

 
 
 
 

2) – Périmètre de protection rapprochée : 
 
 
I – ZONE A : 
 

a) – Captages de la Ville de MULHOUSE :  (cf. plans 2a et 2b) 
 
- Zone du HIRTZBACH : 

 
Le tracé de ce périmètre correspond à celui indiqué sur le plan 2a au 1/2.000°. 
 

 
- Zone du REININGUE : 
 
Ce périmètre est limité : 

 
- au Nord : par le fossé Pfitergraben jusqu’à son intersection avec un chemin rural ; 
 
- à l’Est : par ce chemin rural, un deuxième à angle droit, la limite entre les parcelles 65 et 
66 (section 82, Commune de REININGUE), la limite entre les parcelles 72 et73 (section 
82, Commune de REININGUE), puis une droite jusqu’à l’intersection d’un chemin rural 
avec le fossé Grossackergraben ; 

…/… 
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-au Sud : par le fossé dit Grossackergraben, puis 2 chemins ruraux jusqu’à la limite de la 
parcelle 95 (section 82, Commune de REININGUE) ; 
 
- à l’Ouest : le long de limites de parcelles, puis une droite jusqu’à l’intersection des fossés 
Oelgraben et Dorfgraben, puis une droite jusqu’à l’intersection rue du Bourg et fossé 
Thormattengraben ; 
 
 

b) – Forage de REININGUE :  (cf. plan 2c) 
 

Le périmètre rapproché Zone A est limité : 
 
- au Nord : par le Klosterweg ; 
 
- à l’Est : par un chemin rural, puis le prolongement d’une limite de parcelles jusqu’à la 
Doller ; 
 
- au Sud : par la Doller ; 
 
- à l’Ouest : par le Klostermuhlenweg, prolongé jusqu’à la Doller. 
 
 

c) – Forage du Syndicat de HEIMSBRUNN (cf. annexe 2d) 
 

Le périmètre rapproché zone A est limité : 
 
- au Nord : par la Doller, puis une ligne joignant le coude de la Doller à l’extrémité Nord de 
la limite Est ; 
 
- à l’Est : par une ligne de 240m de long perpendiculaire à la ligne électrique et située à 
100m à l’Est du forage de 1955, puis une ligne longeant le fossé Sumpfgraben, à la limite 
communale HEIMSBRUNN-REININGUE ; 
 
- au Sud : par le fossé Sumpfgraben ; 
 
- à l’Ouest : par une ligne perpendiculaire à la ligne électrique à 750m à l’Est du forage de 
1955, joignant la Doller au Sumpfgraben. 
 
 

d) – Forage MORSCHWILLER-le-BAS (cf. annexe 2e) 
 

Le périmètre rapproché zone A sera limité : 
 
- au Nord : par le chemin d’exploitation en bordure de l’autoroute sur 500m de long ; 
 
- à l’Est : par une ligne à 110m du forage, perpendiculaire au chemin d’exploitation précité 
et de 300m de long ; 
 
- au Sud/Est : par une ligne joignant la ligne précédente à l’intersection de trois chemins 
ruraux ; 
 
- au Sud/Ouest : par une ligne oblique de 320m de long rejoignant un chemin 
d’exploitation ; 
 
- à l’Ouest : par une ligne de 270m de long, perpendiculaire au chemin d’exploitation en 

bordure de l’autoroute et rejoignant un chemin d’exploitation. 
…/… 
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II – ZONE B :  (cf. plan 2f) 
 

Ce périmètre rapproché – Zone B – englobe l’ensemble des captages de la Basse 
Vallée de la Doller et est limité : 
 
- au Nord/Est : par une ligne parallèle à la R.N. 66, à 100m au Nord de celle-ci, puis par la 
route de THANN ; 
 
- à l’Est : selon le tracé figurant sur le plan 2a au 1/2.000° ; 
 
- au Sud : par la rue de la Mer Rouge, puis par le Steinbaechlein jusqu’au pont sous le 
chemin rural, puis par la R.N. 466 A sur 700m environ, puis par le chemin rural qui borde 
la Vallée jusqu’au Brucklenmuhl, puis la Steinbaechlein jusqu’à HEIMSBRUNN, puis par la 
R.N. 466 A jusqu’au point coté 272,5, puis par une ligne parallèle à la R.N. 466 A à 100m 
au Sud de celle-ci jusqu’au pont d’Aspach ; 
 
- à l’Ouest : par une ligne parallèle à la R.N. 83 déviée au pont d’Aspach, à 100m à 
l’Ouest de celle-ci jusqu’à l’embranchement d’un chemin rural en face du Kahlberg, à 
l’exclusion de la zone du “ Moulin Walch ” où la limite suivra le bord Nord/Ouest de la 
bretelle de raccordement de la route de Masevaux à la déviation, puis la déviation elle-
même jusqu’à 10m au Sud du pont de la Doller et enfin une ligne parallèle à la Doller, à 
10m au Sud de celle-ci ; 
 
- au Nord/Ouest : par le chemin rural en face du Kahlberg jusqu’au premier 
embranchement d’un chemin descendant vers la Doller (x = 961,15 – y = 316,08), puis par 
une ligne droite sur 1.850m entre ce point et le point (x = 962,66 – y = 315,02), ensuite par 
une série de chemins forestiers, par un chemin rural jusqu’au Couvent Oelenberg, puis 
par le Klosterweg jusqu’à son intersection avec le C.D.20, puis une ligne qui suit 
parallèlement le C.D. 19 à 100m à l’Ouest de celui-ci jusqu’à la R.N 66. 
 
 
 

-------------------- 
 
 
Vu pour être annexée  
à l’arrêté préfectoral de ce jour, 
Colmar, le 17 avril 1978 
 
Pour le Préfet 
Le Chef de Bureau délégué  
 
Signé : Marie-Hélène POIROT 
 
 













 
PREFECTURE DU HAUT-RHIN REPUBLIQUE FRANCAISE 

Direction de l’Administration Générale ---------------- 
Et de la Réglementation (1ère Direction) 

1er Bureau 
-------------- 

FS/ 
 
 

A R R E T E 
 
 

N°78101 du 1er février 1985 portant  
 

Déclaration d’utilité publique de la dérivation d’eaux souterraines et des périmètres de protection 
 

De la commune de KINGERSHEIM. 
-------------------- 

 
 

LE PREFET, COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE 
DU DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
 
 
 

VU le Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique ; 
 
VU La délibération du 22 juin 1981 du Conseil Municipal demandant la déclaration d’utilité 

publique de la dérivation d’eaux souterraines et des périmètres de protection portant 
engagement d’indemniser les usagers des eaux lésés par la dérivation ; 

 
VU le dossier de l’enquête à laquelle il a été procédé conformément à l’arrêté préfectoral en 

date du 12 septembre 1954, en vue de la déclaration d’utilité publique ; 
 
VU les plans des lieux et notamment le plan des terrains compris dans les périmètres de 

protection des captages ; 
 
VU le rapport du service Géologique Régional d’Alsace en date du 17 décembre 1981 ; 
 
VU le rapport de l’Ingénieur en Chef du Génie Rural, des Eaux et des Forêts, Directeur 

Départemental de l’Agriculture, en date du 18 janvier 1985 sur les résultats de l’enquête ; 
 
VU l’article 113 du Code rural sur la dérivation des eaux non domaniales ; 
 
VU le Code des Communes ; 
 
VU le décret-loi du 08 août 1935 sur la protection des eaux souterraines et les textes qui l’ont 

complété ou modifié ; 
 
VU L’ordonnance modifiée n°58-997 du 23 octobre 1958 portant réforme des règles relatives à 

l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 
 
VU le décret n°59-701 du 06 juin 1959 portant règlement d’administration publique relatif à la 

procédure d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 26 novembre 1951 autorisant la dérivation des eaux pour 

l’alimentation en eau potable de la commune de KINGERSHEIM (forage n°B.R.G.M. P1-
413-6-3 et P2-413-6-4) ; 
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VU le décret n°69-825 du 28 août 1969 portant déconcentration, et réunification des organismes 

consultatifs en matière d’opérations immobilières, d’architecture et d’espaces protégés, et 
les textes pris pour son application ; 

 
VU les articles L20 et L20.1 du Code de la Santé Publique ; 
 
VU le décret n°61-859 du 1er août 1961, complété et modifié par le décret n°67-1093 du 15 

décembre 1967 portant règlement d’administration publique pris pour l’application de l’article 
L20 du Code de la Santé Publique ; 

 
VU  la circulaire Interministérielle du 10 décembre 1968, relative aux périmètres de protection 

des points de prélèvement d’eau destinés à l’alimentation des collectivités humaines ; 
 
VU la loi n°64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et la 

lutte contre leur pollution ; 
 
VU le décret n°67-1094 du 15 décembre 1967, sanctionnant les infractions à la loi n°64-1245 du 

16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur 
pollution ; 

 
CONSIDERANT que les travaux projetés n’entrent pas dans la catégorie de ceux prévus par le 

décret n°72-195 du 29 février 1972 ; 
 
VU l’avis du Sous-Préfet, Commissaire Adjoint de la République de l’Arrondissement de 

MULHOUSE ; 
 
VU l’avis du favorable Commissaire Enquêteur ; 
 
SUR  la proposition de l’Ingénieur en Chef du Génie Rural, des Eaux et des Forêts, Directeur 

Départemental de l’Agriculture ; 
 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1er  – Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté n°33036 du 24 octobre 1973 fixant 

les périmètres de protection des points de prélèvement des e’aux des forages 
n°P1 413-6-3 et P2 413-6-4. 

 
 
ARTICLE 2  – Sont déclarés d’utilité publique les travaux à entreprendre par la commune de 

KINGERSHEIM, en vue de son alimentation en eau potable. 
 
 
ARTICLE 3  – la commune de KINGERSHEIM est autorisée à dériver une partie des eaux 

souterraines recueillies par forage exécuté sur son territoire : 
 
- dans la parcelle n°83, section 15 du plan cadastral. 

 
 
ARTICLE 4 – Le volume à prélever par pompage ne pourra excéder 80litres/seconde (ou 

4.000m3/jour). 
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ARTICLE 5  – Les dispositions prévues pour que le prélèvement ne puisse dépasser le débit et le 

volume journaliers autorisés, ainsi que les appareils de contrôle nécessaires devront 
être soumis par la collectivité à l’agrément de l’Ingénieur en Chef, Directeur 
départemental de l’Agriculture. 

 
 
ARTICLE 6  – Conformément à l’engagement pris par le Conseil Municipal dans sa séance du 22 

juin 1981, la collectivité devra indemniser les usiniers, irrigants et autres usagers des 
eaux de tous les dommages qu’ils pourront prouver leur avoir été causés par la 
dérivation des eaux. 

 
 
ARTICLE 7 - Il est établi autour du point d’eau : 
 

- un périmètre de protection immédiate ; 
 
- un périmètre de protection rapprochée ; 
 
- un périmètre de protection éloignée ; 

 
en application des dispositions de l’article L20 du Code de Santé Publique et du 
décret n°61-859 du 1er août 1961 complété et modifié par le décret n°67-1093 du 15 
décembre 1967. 

 
 
ARTICLE 8 – Prescriptions imposées à l’intérieur des périmètres de protection. 
 
8.1 – Périmètre de protection immédiate : 
 

A l’intérieur de ce périmètre sont interdits tous dépôts, installations ou activités autres que 
ceux strictement nécessaires à l’exploitation et à l’entretien des points d’eau. 
 
Les terrains formant ce périmètre seront acquis en pleine propriété par la collectivité et 
clôturés. 

 
 
8.2 – Périmètre de protection rapprochée. 
 
 8.2.1 – Sont interdits : 
 

- le dépôt d’ordures ménagères, immondices, détritus et produits radioactifs et de tous 
produits et matières susceptibles d’altérer la qualité des eaux ; 
 
- l’ouverture et l’exploitation de carrières ou de gravières ; 
 
- la construction d’installations d’épuration d’eaux usées domestiques ou industrielles ; 
 
- l’épandage ou l’infiltration d’eaux usées d’origine domestique ou industrielle ; 
 
- le stockage de tous produits ou substances reconnus destinés à la fertilisation ou à la 
désinfection des sols, à la lutte contre les ennemis des cultures ou à la régularisation de 
la croissance des végétaux ;  
 
- l’épandage des produits ou substances précités lorsqu’ils ne sont pas homologués par 
le Ministère de l’Agriculture ou lorsqu’ils sont utilisés à des doses d’emploi supérieures à 
celles prescrites par les fabricants ou les règlements en vigueur ;  
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- l’implantation de canalisations d’hydrocarbures liquides ou de tous autres produits 
liquides reconnus toxiques ; 
 
- les installations de stockages d’hydrocarbures liquides, qu’elles soient ou non déjà 
soumises aux formalités réglementaires de déclaration ou autorisation en application de 
la réglementation en vigueur, et que ces stockages soient prévus enterrés, ou à l’air 
libre, ou à l’intérieur d’un bâtiment ; 
 
- l’implantation ou la construction de manufactures ateliers, usines, magasins, chantiers 
et de tous établissements industriels, commerciaux ou agricoles qu’ils relèvent ou non 
de la législation sur les établissements classés ; 
 
- Les constructions superficielles ou souterraines lorsqu’il y est produit des eaux usées 
d’origine industrielle ; 
 
- l’implantation d’ouvrages de transport des eaux usées d’origine industrielle, qu’elles 
soient brutes ou épurées ; 
 
- les constructions superficielles ou souterraines lorsqu’il y est produit des eaux usées 
d’origine domestique ; 
 
- l’implantation d’ouvrages de transport des eaux usées d’origine domestique, qu’elles 
soient brutes ou épurées ; 
 
- le camping et le caravaning ; 
 
- les puits de rejets d’installations thermiques ; 
 
- l’installation de silos produisant des jus de fermentation ; 

 
 

 8.2.2 – Le pacage des animaux est admis sous réserve d’une densité inférieure à 5 UGB/ha et 
en l’absence de locaux de stabulation ; 

 
 

 8.2.3 – Doivent être déclarés, avant toute exécution, en vue de la fixation des conditions 
particulières de réalisation imposées pour la protection des eaux souterraines : 

 
- le forage des puits ; 
 
- l’ouverture et le remblaiement d’excavations susceptibles de mettre en cause 
la protection des eaux souterraines ; 
 
- les installations de silos produisant des jus de fermentation ; 
 
- la construction ou la modification de voies de communication ainsi que leurs 
conditions d’utilisation ; 

 
 

 8.2.4 – Peuvent être interdits ou réglementés et doivent, de ce fait, être déclarés dans les 
mêmes conditions qu’au paragraphe 8.2.2, toutes activités ou tous faits susceptibles de 
porter atteinte directement ou indirectement à la qualité de l’eau.  

 
Les bâtiments qui ont servi de logement peuvent être réaménagés et son soumis alors 
aux prescriptions particulières suivantes : 
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- les eaux usées domestiques traitées seront évacuées sous canalisation 
étanche à l’extérieur et en aval du périmètre ; 
 
- le stockage éventuel d’hydrocarbures devra être strictement conforme à la 
législation en vigueur : soit cuve enterrée à double paroi, soit cuve aérienne 
dans caveau étanche visitable. 

 
Pour les routes D20, D38, D430 et la route secondaire bordant le périmètre de 
protection rapprochée au Nord-Est, il est recommandé de placer des panneaux 
indiquant le passage de zone de captage d’eau à une centaine de mètres de part et 
d’autre des limites du périmètre, pour les camions transportant des produits toxiques. 

 
 
8.3 – Périmètre de protection éloignée. 
 

Font l’objet, dans le cadre des autorisations ou déclarations réglementaires existant à 
d’autres titres, de la prescription de mesures particulières pour la protection des eaux 
souterraines 
 
 Ou 
 
Doivent être déclarés, en vue de la prescription de ces mêmes mesures, en l’absence 
d’autorisation ou de déclarations imposées à d’autres titres : 
 

- les activités, installations ou dépôts qui sont interdits ou réglementés dans le 
périmètre de protection rapprochée, à l’exception de l’activité suivante qui est 
autorisée :. 

 
 * le pacage des animaux 
 

- d’une manière générale, toutes activités ou tous faits susceptibles de porter 
atteinte directement ou indirectement à la qualité de l’eau. 

 
 

ARTICLE 9  – Le périmètre de protection immédiate, dont les terrains doivent être acquis en pleine 
propriété, sera clôturé à la diligence et aux frais la commune de KINGERSHEIM. 

 
 Les limites des périmètres de protection rapprochée et éloignée sont précisées dans 

l’annexe ci-jointe et figurent sur les cartes également annexées au présent arrêté. 
 
 

ARTICLE 10  – Les eaux devront répondre aux conditions exigées par le Code de la Santé 
Publiques, et lorsqu’elles devront être épurées, le procédé d’épuration, son 
installation, son fonctionnement et la qualité des eaux épurées seront placés sous le 
contrôle du Conseil départemental d’hygiène (ou du Conseil Supérieur d’hygiène 
publique de France) 

 
 

ARTICLE 11  – Réglementation des activités, installations et dépôts existante à la date du présent 
  arrêté. 
 

Les installations, activités et dépôts visés à l’article 8, existants dans les périmètres de 
protection éloignée ou rapprochée à la date du présent arrêté, seront recensés par les soins 
de la collectivité propriétaire du point d’eau pour lequel les périmètres sont fixés et la liste en 
sera transmise au Préfet, Commissaire de la République du Département du Haut-Rhin. 
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11.1 – Installations existantes dans le périmètre de protection rapprochée 
 
 – Installations interdites  
 

Il sera statué sur chaque cas par décision administrative qui pourra, soit interdire 
définitivement l’installation, soit subordonner la poursuite de l’activité au respect de 
conditions en vue de la protection des eaux. 
 
Un délai sera fixé dans chaque cas au propriétaire intéressé, soit pour cesser l’activité, 
soit pour satisfaire aux conditions fixées ; ce délai ne pourra pas excéder trois ans. 

 
 
 - Installations soumises à déclaration. 
 

Il sera statué sur chaque cas par décision administrative qui fixera, s’il y a lieu, au 
propriétaire de l’installation en cause, les conditions à respecter pour la protection des 
eaux ainsi que le délai dans lequel il devra être satisfait à ces conditions ; ce délai ne 
pourra excéder trois ans. 

 
 
11.2 – Installations existantes dans le périmètre de protection éloignée 
 

Il sera statué sur chaque cas par décision administrative qui fixera, s’il y a lieu, au propriétaire 
de l’installation en cause, les conditions à respecter pour la protection des eaux ainsi que le 
délai dans lequel il devra être satisfait à ces conditions ; ce délai ne pourra excéder trois ans. 

 
 
11.3 – L’application éventuelle de cet article donnera lieu à indemnité fixée comme en matière 

d’expropriation. 
 
 
ARTICLE 12  – Réglementation des activités, installations et dépôts dont la création est postérieure 

au présent arrêté. 
 

Le propriétaire d’une installation, activité ou dépôt réglementé, conformément à l’article 8 ci-
dessus, doit, avant tout début de réalisation, faire part au Préfet, Commissaire de la 
République du Département du Haut-Rhin (1ère Direction – 1er Bureau) de son intention, en 
précisant : 
 

- les caractéristiques de son projet et notamment celles qui risquent de porter atteinte 
directement ou indirectement à la qualité de l’eau ; 
 
- les dispositions prévues pour parer aux risques précités. 

 
Il aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés. 
 
L’enquête hydrogéologique éventuellement prescrite par l’Administration sera faite par le 
géologue officiel aux frais du pétitionnaire. 
 
L’Administration fera connaître les dispositions prescrites en vue de la protection des eaux 
dans un délai maximum de trois mois à partir de la fourniture de tous les renseignements ou 
documents réclamés. 
 
Sans réponse de l’Administration au bout de ce délai, seront réputées admises les 
dispositions prévues par le pétitionnaire. 
 
Il est rappelé que les activités visées à l’article 8.2.4 pourront faire l’objet d’une interdiction. 
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ARTICLE 13  – En tant que de besoin, des arrêtés préfectoraux définiront les règles auxquelles 

devront satisfaire les installations, activités et dépôts réglementés par application 
de l’article 8. 

 
 
ARTICLE 14  – Au cas où la salubrité, l’alimentation publiques, la satisfaction des besoins 

domestiques ou l’utilisation générale des eaux seraient compromises par ses 
travaux, la collectivité devra restituer l’eau nécessaire à la sauvegarde de ces 
intérêts généraux dans des conditions qui seront fixées par le Ministère de 
l’Agriculture sur le rapport de l’Ingénieur en Chef du Génie Rural, des Eaux et des 
Forêts, Directeur Départemental de l’Agriculture. 

 
 
ARTICLE 15  – Le Maire, agissant au nom de la commune de KINGERSHEIM, est autorisé à 

acquérir, soit à l’amiable, soit par voie d’expropriation, les terrains nécessaires à la 
réalisation du projet (périmètre de protection immédiate). 

 
 Les expropriations nécessaires devront être réalisées dans un délai de 5 ans à 

compter de la date de publication du présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 16  – Quiconque aura contrevenu aux dispositions de l’article 8 du présent arrêté sera 

passible des peines prévues par le décret n°67-1094 du 15 décembre 1967 pris 
pour l’application de la loi n°64-1245 du 16 décembre 1964. 

 
 
ARTICLE 17  - Le présent arrêté sera, par les soins et à la charge de la commune de 

KINGERSHEIM, notifié à chacun des propriétaires intéressés notamment par 
l’établissement des périmètres de protection et publié au Livre Foncier, en 
application de l’article 36 – 2ème décret 55-22 du 04 janvier 1955 portant réforme de 
la publicité foncière et du décret modifié 55-1340 du 14 octobre 1955 (article 73). 

 
 
ARTICLE 18  – Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin, le Sous-Préfet, le 

Commissaire Adjoint de la République de l’Arrondissement de MULHOUSE, Le 
Président du Syndicat, les Maires de ILLZACH, KINGERSHEIM et MULHOUSE, 
l’Ingénieur en Chef du Génie Rural, des Eaux et des Forêts, Directeur 
Départemental de l’Agriculture, l’Ingénieur en Chef, le Directeur Départemental de 
l’Equipement, le Directeur Régional de l’Industrie et de la Recherche, l’Inspecteur 
des Etablissements Classés, le Directeur Départemental de l’Action Sanitaire et 
Sociales, l’Ingénieur du Service de la Navigation, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un extrait sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture du Haut-Rhin. 
 
 
 Fait à Colmar, le 1er février 1985 
 
 
  POUR LE PREFET 
 Commissaire de la République et par délégation  
 Le Secrétaire Général 
 
 Signé : Gustave MEGE 

 Pour ampliation 
Le Chef de bureau délégué 
 
Signé : Christian AULEN 
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PLAN DE PREVENTION DES RISQUES
INONDATION DU BASSIN VERSANT DE
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MODIFICATION N°1
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� PREAMBULE

Le Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) d’Inondations du bassin versant de l’Ill a été
approuvé le 27 décembre 2006. Il s’applique à 47 communes de la vallée de l’Ill.

La modification porte sur un élément du règlement du PPRI de l’Ill afin de permettre l’aménagement et
l’exploitation d’une aire de grand passage (AGP) pendant la période du 1er mai au 30 septembre.

Préalablement à sa prescription, le présent projet de modification a fait l’objet d’une saisine de l’autorité
environnementale (examen au cas par cas prévu par l’article R122-18 du code de l’environnement). 

La décision de l’autorité environnementale, décision n°F-044-18-P-0103 du 5 février 2019, stipule que la
modification du PPRI du bassin versant de l’Ill n’est pas soumise à évaluation environnementale.
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� RAPPELS RÉGLEMENTAIRES

Les plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN) ont été créés par la loi du 2 février 1995
relative au renforcement de la protection de l’environnement. Le PPRN est établi en application des
articles L562-1 à L562-9 du code de l’environnement suivant la procédure d’élaboration définie aux
articles R562-1 à R562-10-2 du code de l’environnement.

2.1 - Objet du PPRN

Le PPRN vise dans une perspective de développement durable, à éviter une aggravation de l’exposition
des personnes et des biens aux risques naturels et à réduire leurs conséquences négatives sur les vies
humaines, l’environnement, l’activité économique et le patrimoine culturel.

Les objectifs des PPRN sont définis par l’article L562-1 du code de l’environnement :

1° De délimiter les zones exposées aux risques, en tenant compte de la nature et de l'intensité du
risque encouru, d'y interdire tout type de construction, d'ouvrage, d'aménagement ou
d'exploitation agricole, forestière, artisanale, commerciale ou industrielle, notamment afin de ne
pas aggraver le risque pour les vies humaines ou, dans le cas où des constructions, ouvrages,
aménagements ou exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou industrielles,
pourraient y être autorisés, prescrire les conditions dans lesquelles ils doivent être réalisés,
utilisés ou exploités ;

2° De délimiter les zones qui ne sont pas directement exposées aux risques mais où des
constructions, des ouvrages, des aménagements ou des exploitations agricoles, forestières,
artisanales, commerciales ou industrielles pourraient aggraver des risques ou en provoquer de
nouveaux et y prévoir des mesures d'interdiction ou des prescriptions telles que prévues au 1°; 

3° De définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises,
dans les zones mentionnées au 1° et au 2°, par les collectivités publiques dans le cadre de leurs
compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers; 

4° De définir, dans les zones mentionnées au 1° et au 2°, les mesures relatives à l'aménagement,
l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés
existants à la date de l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires, exploitants
ou utilisateurs. 

2.2 Procédure de modification du PPRN

La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010  portant engagement national pour l’environnement a modifié
l’article L562-4 du code de l’environnement en insérant un article L562-4-1 rédigé comme suit : 

I. Le plan de prévention des risques naturels prévisibles peut être révisé selon les formes de son
élaboration. Toutefois, lorsque la révision ne porte que sur une partie du territoire couvert par le plan, la
concertation, les consultations et l'enquête publique mentionnées à l’article L 562-3 sont effectuées dans
les seules communes sur le territoire desquelles la révision est prescrite.

II. Le plan de prévention des risques naturels prévisibles peut également être modifié. La
procédure de modification est utilisée à condition que la modification envisagée ne porte pas atteinte à
l'économie générale du plan. Le dernier alinéa de l'article L 562-3 n'est pas applicable à la modification.

Au lieu et place de l'enquête publique, le projet de modification et l'exposé de ses motifs sont portés à la
connaissance du public en vue de permettre à ce dernier de formuler des observations pendant le délai d'un
mois précédant l'approbation par le préfet de la modification.
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Le décret n°2011-765 du 28 juin 2011    précise les procédures d’élaboration, de révision et de
modification d’un PPRN , codifié aux articles R 562-10-1 et R562-10-2 et du code de l’environnement ci-
après.

R562-10-1
Le plan de prévention des risques naturels prévisibles peut être modifié à condition que la modification
envisagée ne porte pas atteinte à l'économie générale du plan. La procédure de modification peut
notamment être utilisée pour :

a) Rectifier une erreur matérielle ;
b) Modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation ;
c) Modifier les documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux 1° et 2° du II 
de l'article L562-1 pour prendre en compte un changement dans les circonstances de fait.

R562-10-2
I. La modification est prescrite par un arrêté préfectoral. Cet arrêté précise l'objet de la

modification, définit les modalités de la concertation et de l'association des communes et des
établissements publics de coopération intercommunale concernés, et indique le lieu et les heures où le
public pourra consulter le dossier et formuler des observations. Cet arrêté est publié en caractères
apparents dans un journal diffusé dans le département et affiché dans chaque mairie et au siège de chaque
établissement public de coopération intercommunale compétent pour l'élaboration des documents
d'urbanisme sur le territoire desquels le plan est applicable. L'arrêté est publié huit jours au moins avant le
début de la mise à disposition du public et affiché dans le même délai et pendant toute la durée de la mise
à disposition.

II. Seuls sont associés les communes et les établissements publics de coopération intercommunale
concernés et la concertation et les consultations sont effectuées dans les seules communes sur le territoire
desquelles la modification est prescrite. Le projet de modification et l'exposé de ses motifs sont mis à la
disposition du public en mairie des communes concernées. Le public peut formuler ses observations dans
un registre ouvert à cet effet.

III. La modification est approuvée par un arrêté préfectoral qui fait l'objet d'une publicité et d'un
affichage dans les conditions prévues au premier alinéa de l'article R562-9.

2.3  Dossier de modification

Les pièces constitutives du dossier de modification définies à l’article R562-10 du code de
l’environnement sont les suivantes: 

- une note synthétique présentant l'objet des modifications envisagées ;

- la carte réglementaire  du PPRN modifiée le cas échéant

- le règlement modifié le cas échéant.

2.4 Portée juridique du PPRN

Le PPRN vaut servitude d’utilité publique en application de l’article L562-4 du code de l’environnement.
Il est annexé au plan d’occupation des sols (POS) ou au plan local d’urbanisme (PLU) conformément à
l’article L153-60 du code de l’urbanisme. Cette annexion rend les dispositions du PPRN opposables aux
autorisations d’urbanisme. En cas de dispositions contradictoires, c’est la plus contraignante qui
s’applique.

Le PPRN approuvé fait l'objet d'un affichage en mairie et d'une publicité par voie de presse locale en vue
d'informer les populations concernées.
Les mesures prises pour l’application des dispositions réglementaires du PPRN, notamment les mesures
constructives, sont définies et mises en œuvre sous la responsabilité du maître d’ouvrage et du maître
d’œuvre concerné.
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2.5 - Information des acquéreurs et locataires de biens dans les communes concernées
par le PPRN 

En application de l’article L125-5 du code de l’environnement, chaque vendeur ou bailleur de bien bâti ou
non bâti doit établir un état des risques auxquels le bien est exposé et l’annexer au contrat de vente ou de
location. L’état des risques est établi selon les dispositions de l’article R125-26 du code de
l’environnement et est accompagné des extraits du zonage du PPRi et du règlement.

En outre, chaque vendeur ou bailleur de bien bâti ou non bâti doit informer l’acquéreur ou le locataire des
indemnisations perçues au titre de la reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle.

2.6 - Conséquences d’un PPRN sur les indemnisations au titre des catastrophes
naturelles

En application des annexes I et II de l'article A.125-1 du Code des assurances, pour les biens, à l'exception
des véhicules terrestres à moteur dans les communes non dotées d'un PPRN approuvé pour le risque
concerné, la franchise est modulée en fonction du nombre d'arrêté(s) de catastrophe naturelle pris pour le
même risque dans les cinq années qui précèdent le dernier arrêté de catastrophe naturelle :

• Premier et second arrêté : application de la franchise.
• Troisième arrêté : doublement de la franchise applicable. 
• Quatrième arrêté : triplement de la franchise applicable.
• Cinquième arrêté et arrêtés suivants : quadruplement de la franchise applicable.

Ces dispositions cessent de s’appliquer à compter de la prescription d'un plan de prévention des risques
naturels prévisibles pour le risque faisant l'objet de la constatation de l'état de catastrophe naturelle dans la
commune concernée. Elles reprennent leurs effets en l'absence d'approbation du plan précité dans le délai
de quatre ans à compter de la date de l'arrêté de prescription du plan de prévention des risques naturels.

� LE PPRI DE L’ILL 

Suite aux inondations de 1990 et de la loi du 02 février 1995 relative au renforcement de la protection de
l’environnement, un PPRI du bassin versant de l’Ill a été prescrite par arrêté préfectoral du 12 février 1997
sur les 51 communes riveraines de l’Ill (47 communes depuis 2017). Son élaboration a été confiée à la
direction départementale de l’agriculture et de la forêt (devenue direction départementale des territoires en
2010).
La carte ci-après situe le zonage du PPRI de l’Ill et la commune de Colmar dans le département.
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La note de présentation du document approuvé explicite les méthodologies utilisées pour l’élaboration du
PPRI. Les points essentiels ont été repris ci-après.

3.1 - Données techniques synthétiques

La crue de référence pour la cartographie des zones inondables réalisée dans le cadre de l’élaboration d’un
PPRI est la crue la plus forte connue et, dans le cas où celle-ci serait plus faible qu’une crue de fréquence
centennale, cette dernière (circulaire du 24 janvier 1994). Pour l’Ill, la crue de référence est une crue de
fréquence centennale. Le débit retenu pour Colmar est estimé à 520 m³/s. 

L’étude hydraulique préalable a permis de cartographier plusieurs types de zones à risques :

• les zones inondables par débordement de l’Ill ou de ses affluents, en crue centennale avec
les cotes de hautes eaux

• les zones inondables en cas de rupture d’une digue, en distinguant celles où le risque est
élevé

• les zones inondables par remontées de nappe à moins de 2 m du sol.

3.2 - La concertation avec les collectivités

Les premiers résultats de l’étude hydraulique préalable au Plan de Prévention des Risques ainsi que les
projets de zonage ont été présentés à tous les maires concernés par un risque de rupture de digue, lors de
deux réunions générales le 04 juillet 2003. 

Suite à ces réunions, les communes concernées ont pu faire part de leurs observations au service
instructeur. Les différents points soulevés ont fait l’objet de visites de terrain avec les élus.

Dans un second temps, la totalité du projet de Plan de Prévention des Risques, zonage et règlement, a été
envoyée aux maires de toutes les communes concernées en mai 2004. Là encore, toutes les communes ont
pu faire part de leurs observations au service instructeur.

Suite aux différentes observations des communes et du syndicat mixte de l’Ill, une expertise indépendante
de l’étude hydraulique préalable a été confiée à un expert et a donné lieu à quelques modifications du
projet, notamment sur les zones à risque élevé à l’arrière des digues. Une série de réunions avec les sous-
préfets a de nouveau rassemblé la totalité des communes concernées. Au total, ce sont plus de 80 réunions
avec les élus qui ont été tenues.

Selon les observations de terrain, et l’analyse du risque qui a pu être faite en fonction d’éléments
complémentaires, comme des levés topographiques fournis et études hydrauliques, les observations des
communes ont été prises en compte de façon totale ou partielle, chaque fois que cela était possible sans
aggraver le risque pour les populations. 

Enfin, une dernière série d’études sur l’analyse du risque de rupture de digue, fournie par les services du
Département, a abouti à réduire les zones à risque élevé derrière les digues, lorsque la charge hydraulique
sur celles-ci était faible.
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� LA DEMANDE DE MODIFICATION PRÉSENTÉE PAR COLMAR
AGGLOMERATION

4.1 - Contexte de la demande

L’agglomération Colmar Agglomération envisage l’aménagement d’une aire de grand passage sur son
territoire. Le terrain identifié est situé dans le secteur de l’échangeur autoroutier de la Semm. Il comprend
les cinq parcelles cadastrées section RK numéros 45,46, 48, 49 et 96, d’une surface totale de 4,124 ha .
Le programme d’aménagement, en cours d’étude au sein des services de Colmar Agglomération, définira
le niveau d’équipements de l’aire de grand passage durant la période du 1er mai au 30 septembre.

Le site est situé en zone N du PLU de Colmar et en zone inondable par débordement en cas de crue, risque
fort (couleur bleu foncé).

Concernant l’aléa inondation, la collectivité va engager des réflexions sur les points suivants :
- affiner les informations sur le risque faible de crues en été,
- recueillir les informations disponibles en matière de délais de propagation des crues,
- prévoir les mesures d’évolution du plan de sauvegarde de Colmar pour intégrer l’évacuation de l’aire de
grand passage des gens du voyage,
- concevoir un dispositif très sensible d’alerte aux crues à la charge de la collectivité, engageant une
démarche d’évacuation à la première alerte en relation avec les services de gestion de crise de l’État, et en
prévoyant les moyens d’accueil temporaires des personnes évacuées.
- concevoir l’aménagement en excluant tout remblaiement de la zone d’expansion des crues et en étant le
plus possible transparent à l’eau.
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Plan de zonage du PPRI en vigueur 
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4.2 Le plan de situation du périmètre d’étude de la modification
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4.3 - Objet de la modification

La demande porte sur la modification d’un élément mineur du règlement du PPRI de l’Ill à savoir l’ajout
d’une dérogation dans le titre II du règlement, chapitre 1 concernant les dispositions applicables en zone
inondable par débordement en cas de crue centennale (bleu fonçé), section 2 applicables pour des biens et
activités futures pour permettre l’aménagement et l’exploitation d’une aire de grand passage sur le secteur
identifié de la commune de Colmar, section RK parcelles 45, 46, 48, 49 et 96 et uniquement durant la
période allant du 1er mai au 30 septembre.

4.4 - Documents du PPRI modifiés

Seul le règlement du PPRI est modifié, uniquement les articles 2.1.2.1. et 2.1.2.2.du Titre II, chapitre 1,
dispositions applicables en zone inondable par débordement en cas de crue centennale (bleu
foncé), .section  2.1.2. concernant les biens et activités futurs :

Article 2.1.2.1.– Sont interdits

- rédaction initiale du 2ème alinéa :

« Le stationnement de caravanes ou l’installation de terrains de camping »

- rédaction projetée du 2ème alinéa  :

  « -  Le stationnement de caravanes à l’exception de celui visé à l’article 2.1.2.2,

     - l’installation de terrains de camping »,

Article 2.1.2.2.- Sont admis sous condition:

Ajout d’un 8ème alinéa : 

« L’aménagement et l’utilisation d’une aire de grand passage sur le secteur identifié section RK,
parcelles 45, 46, 48, 49 et 96 sur le ban de la commune de Colmar et exclusivement durant la
période annuelle du 01 mai au 30 septembre, ainsi que les installations, aménagements et accès
strictement nécessaires au fonctionnement de cette aire de grand passage et dans le cadre d’un
plan de gestion formalisé qui sera annexé à la convention prévue par le décret du 05 mars 2019.
Cet équipement d’intérêt général est soumis à la mise en place d’un dispositif très sensible
d’alerte aux crues à la charge de la collectivité, engageant une démarche d’évacuation à la
première alerte (dispositif d’alerte mettant en relation les services de gestion de crise de l’État et
de la commune de Colmar (Plan Communal de Sauvegarde))». L’exploitation de l’aire de grand
passage ne pourra se faire qu’après la mise en place effective de ce dispositif.

Ajout d’un 9ème alinéa : 

« les travaux d’infrastructures publics strictement nécessaires à l’accès et au raccordement de
l’aire de grand passage aux différents réseaux. »

4.5- Les documents d’urbanisme applicables

La commune de Colmar s’inscrit dans le Schéma de Cohérence Territoriale Colmar Rhin Vosges (SCOT),
dont la révision a été approuvée le 19 décembre 2017.

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Colmar a été approuvé le 27 mars 2017, la modification n°1 a été
approuvée le 24 septembre 2018.
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� LA PROCEDURE DE MODIFICATION DU PPRI DU BASSIN VERSANT DE L’ILL 
SUR LA COMMUNE DE COLMAR

5. 1 – Prescription de la modification

La modification du PPRi du bassin versant de ‘Ill a été prescrite par arrêté préfectoral du 19 février
2019. Elle n’est pas soumise à évaluation environnementale par décision du 05 février 2019 du
président de l’autorité environnementale.

5. 2 – Concertation des personnes publiques et organismes associés

Une réunion d’information s’est tenue le 27 mars 2019 à la préfecture de Colmar avec les personnes
publiques et organismes associés préalablement à l’élaboration du PPRI. Lors de cette réunion, les dossiers
du projet de modification du plan de prévention des risques naturels d’inondation (PPRi) du bassin versant
de l’Ill ont été remis, ou envoyés par la poste, aux personnes publiques et organismes associés (POA) qui
ont eu 2 mois pour formuler leur avis à savoir du 01 avril au 31 mai 2019.

Liste des personnes et organismes associés (POA) :
- Monsieur le maire de Colmar
- Monsieur le président de Colmar Agglomération
- Madame la présidente du conseil départementale du Haut-Rhin 
- Monsieur le président du conseil régional Grand Est
- Monsieur le président de la chambre de commerce et d’industrie Alsace Eurométropole
- Monsieur le président de la chambre d’agriculture du Haut-Rhin
- Monsieur le président du centre national de la propriété forestière
- Monsieur le président du syndical mixte pour le SCOT Colmar-Rhin-Vosges
- Monsieur le directeur de l’agence française de la biodiversité
- Monsieur le directeur de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
  logement Grand Est
- Madame la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations
- Monsieur le directeur de l’agence régionale de santé Grand Est

A l’issue de cette période de concertation, ont été reçus : 5 avis favorables avec réserves, 1 avis réservé, 1
avis défavorable et 5 avis sont réputés favorables à compter du 31 mai 2019.

5. 3 – Consultation du public

Le projet de modification du PPRi du bassin versant de l’Ill a été mis à disposition du public pendant
une période de 1 mois du 01 juillet au 31 juillet 2019 en mairie de Colmar aux jours et heures d’ouverture
au public ainsi que sur le site internet départemental des services de l’État dans le Haut-Rhin pendant la
même période à l’adresse suivante :

http://www.haut-rhin.gouv.fr/Actualites/Consultations-publiques

A l’issue de cette période de consultation, aucune observation n’a été formulée dans le registre mis à
disposition à la mairie de Colmar.

Une seule réserve a été transmise le 30 juillet 2019 à la direction départementale des territoires du Haut-
Rhin. 
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� CONCLUSION

La modification du PPRi du bassin versant de l’Ill ne remet pas en cause l’économie générale du PPRI
destiné à protéger les populations du risque d’inondation. De plus, cette modification revêt un caractère
d’intérêt général  car elle permet l’aménagement et l’exploitation d’une aire de grand passage.

La modification du règlement ne concerne qu’une petite surface de la seule commune de Colmar pour
l’aménagement et l’exploitation d’une aire de grand passage. L’occupation du site est autorisée
uniquement durant la période du 1er mai au 30 septembre et elle est conditionnée à la mise en place d’un
dispositif très sensible d’alerte aux crues à la charge de la collectivité, engageant une démarche
d’évacuation à la première alerte en relation avec les services de gestion de crise de l’État, et en prévoyant
les moyens d’accueil temporaires des personnes évacuées.
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Titre 1- Portée du Règlement du Plan de Prévention des

Risques – Dispositions générales

Chapitre 1     : Champ d’application  

Section 1.1.1: Champ d'application territorial

Article 1.1.1.1

Le présent règlement s’applique aux territoires de l’ensemble des communes de la Vallée de
l’Ill concernées par le risque d’inondation et ayant fait l’objet d’un arrêté de prescription d’un
Plan de Prévention des Risques Inondation le 12 février 1997, soit les communes de : 

Altkirch, Andolsheim, Baldersheim, Bergheim, Bettendorf, Biltzheim, Brunstatt,
Carspach, Colmar, Didenheim, Durmenach, Ensisheim, Fislis, Froeningen, Grentzingen,
Guémar, Henflingen, Hirsingue , Hirtzbach, Hochstatt, Holtzwihr, Horbourg-Wihr, Houssen ,
Illfurth, Illhaeusern, Illzach, Kingersheim, Logelheim, Meyenheim, Mulhouse, Munwiller,
Niederentzen, Niederhergheim, Oberdorf, Oberentzen, Oberhergheim, Ostheim, Réguisheim ,
Riedwihr , Roppentzwiller , Ruelisheim, Sainte-Croix-en-Plaine, Saint-Hippolyte, Sausheim,
Sundhoffen, Tagolsheim, Waldighoffen, Walheim , Werentzhouse , Wittenheim , Zillisheim.

Sur le territoire de la commune d’ILLFURTH, également concernée par le Plan de
Prévention des Risques d’Inondation de la Largue, approuvé par arrêté préfectoral du 5
novembre 1998, la cartographie et le règlement du PPR de l'Ill se substituent à celles du PPR
de la Largue.

Sur le territoire de la commune de ENSISHEIM, également concernée par le Plan de
Prévention des Risques d’Inondation de la Thur, approuvé par arrêté préfectoral en date du 30
juillet 2003, les cartographies et règlements des PPR de l’Ill et de la Thur coexistent.

Sur le territoire de la commune de COLMAR, également concernée par le Plan de
Prévention des Risques d’Inondation de la Lauch, la cartographie et le règlement du PPR de
l’Ill valent pour l’Ill et pour la Lauch.

Sur le territoire des communes de ENSISHEIM, ILLZACH, KINGERSHEIM,
RUELISHEIM et WITTENHEIM, les prescriptions concernant les zones de remontées de
nappe seront définies dans le cadre du Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles
« remontée de nappe » sur le Bassin Potassique.

Sur les terrains militaires, pour lesquels la topographie n’est pas disponible pour raison
de confidentialité, les résultats des études hydrauliques seront transmis à la Direction Générale
des Armées qui les prendra en compte dans le cadre de l’instruction des projets sur ces sites.
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Section 1.1.2 : Champ d'application dans le temps

Article 1.1.2.1

Pour l'ensemble du présent règlement, les délais prévus s'entendent à compter de la dernière
mesure de publicité du Plan de Prévention des Risques Inondation.

De la même manière, le qualificatif d' "existant" désigne les biens et activités effectivement
existants à la date d’approbation du PPR.

La date de référence pour le calcul de la valeur vénale ou estimée des biens est la date
d’approbation du PPR.
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Chapitre 2 : Principes de réglementation

Section 1.2.1: Principes généraux et zonage

Article 1.2.1.1

Le règlement détermine les mesures d’interdiction et de prévention à mettre en oeuvre pour
limiter les effets du risque d’inondation prévisible, dus aux débordements de l’Ill en cas de
crue centennale, avec ou sans rupture de digue, et aux remontées de la nappe phréatique. Le
risque d’inondation est le seul pris en compte dans ce Plan de Prévention. Ces interdictions et
prescriptions, à caractères administratif et technique, sont destinées à limiter les dommages
causés par l’inondation sur les personnes ainsi que sur les biens et activités existants, et à
éviter l’aggravation et l’accroissement des dommages dans le futur. Leur mise en œuvre est
donc de nature à prévenir le risque, réduire ses conséquences ou les rendre plus supportables.

Article 1.2.1.2

Sur les plans de zonage, les territoires inondables de l’ensemble des communes concernées
ont été classés en cinq types de zones.

� Une zone bleu foncé, correspondant à la zone inondable par débordement des eaux de l’Ill
en cas de crue centennale. 

� Une zone bleu clair, correspondant à la zone inondable par débordement des eaux de l’Ill
en cas de crue centennale, déjà urbanisée ou faisant l’objet de projets identifiés, où l’aléa
est considéré comme modéré, la hauteur de l’eau étant en général inférieure à 50 cm.

� Une zone rouge, correspondant à la zone inondée en cas de rupture de la digue de
protection où l’aléa serait élevé, du fait des vitesses et des hauteurs d'eau élevées,.

� Une zone jaune, correspondant à des secteurs situés à l’arrière de systèmes de protection
(digues, ….) soumis inondable en cas de rupture des ouvrages de protection en cas de crue
centennale et où l’aléa est plus limité.

� Une zone verte, correspondant à des secteurs soumis à des remontées de la nappe
phréatique à moins de 2 m du sol.

Les cotes de hautes eaux ont été indiquées, chaque fois que possible sur ces plans de zonage
dans les zones à risque constructibles (zones bleu clair et zones jaunes); elles sont issues des
résultats de l'étude hydraulique préalable au PPR de l'Ill réalisée par le bureau d'études
SAFEGE en janvier 2004.

Les cotes de remontée de la nappe par rapport au sol sont reportées sur les plans de zonage.
Elles sont issues du complément d'étude hydrogéologique remis par le bureau d'études
SAFEGE en mai 2005.

La zone non colorée, zone blanche, est considérée comme étant sans risque prévisible pour
une crue d’occurrence centennale, dans l’état actuel des connaissances. Le présent PPR ne
prévoit aucune disposition réglementaire pour cette zone.
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Section 1.2.2: Risques non réglementés par le PPR

Article 1.2.2.1

Les risques d'inondation par débordement des cours d'eau secondaires , ou les risques localisés
de phénomènes de coulées d'eaux boueuses par ruissellements intensifs ou de débordement
dus à l'insuffisance de dimensionnement des réseaux d'assainissement ou d'évacuation des
eaux pluviales ne sont pas traités dans le présent PPR.

Article 1.2.2.2

Il appartient aux collectivités locales, à l'occasion de leur réglementation locale d'urbanisme,
d'édicter éventuellement les mesures nécessaires afin de tenir compte des risques non pris en
compte par le présent plan et qu'elles pourraient connaître.
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Chapitre 3     : Effets du Plan de Prévention des Risques  

Section 1.3.1: Effets à l'égard des autres documents de planification

Article 1.3.1.1

Le présent Plan de Prévention des Risques (PPR) vaut servitude d’utilité publique en
application de l’article L.562-4 du Code de l'Environnement.

Une fois approuvé par arrêté préfectoral, il est annexé aux documents d'urbanisme en vigueur
(Plan d'Occupation des Sols, Plan Local d’Urbanisme) conformément à l’article L.126-1 du
Code de l’Urbanisme.

La réglementation du présent PPR s’impose aux documents d’urbanisme visés ci-dessus
lorsqu’ils existent, et dans ce cas, les occupations et utilisations du sol admises ne le sont que
dans la limite du respect de la règle la plus contraignante.

Les dispositions du PPR sont également prises en compte dans le cadre de l'élaboration des
Schémas de Cohérence Territoriale (SCOT), en application de l'article L121-1 du Code de
l'Urbanisme.

Section 1.3.2: Champ d’application territorial

Article 1.3.2.1

Le PPR est opposable à toute personne publique ou privée qui désire entreprendre des
constructions, installations, travaux ou activités soumises au risque d'inondation, ou
susceptibles d'avoir une influence directe ou indirecte sur le régime d'écoulement des eaux en
crue et de nature à exposer les personnes ou les biens. Le PPR s’applique directement lors de
l’instruction des certificats d’urbanisme et des demandes d’autorisation d’occupation ou
d’utilisation du sol : permis de construire, déclaration de travaux, lotissements, stationnements
de caravanes, campings, installations et travaux divers, clôtures. 

Article 1.3.2.2.

Les règles du PPR, autres que celles qui relèvent de l’urbanisme s’imposent également au
maître d’ouvrage et à son maître d'oeuvre qui s’engagent notamment à respecter les règles de
construction lors du dépôt du permis de construire. Le non-respect des prescriptions de ce plan
est puni des peines prévues à l’article L.480-4 du Code de l’Urbanisme.

Article 1.3.2.3

Dans les zones où les constructions sont réglementées, le dossier de demande d'autorisation

d'occupation du sol doit permettre de connaître la cote altimétrique du terrain naturel

existant, et la cote d'implantation des bâtiments projetés. Les cotes altimétriques seront
exprimées dans le système de nivellement IGN normale (ou IGN 69).

Section 1.3.3 : Autres effets

Article 1.3.3.1.

La non-application des dispositions du règlement du Plan de Prévention des Risques peut
priver l'intéressé du bénéfice des dispositions de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à
l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles, conformément à l'article L.125.6 du
Code des Assurances. 
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Titre 2 – Dispositions applicables dans les différentes zones

Les mesures prévues ci-après sont destinées à limiter les dommages causés par les inondations
sur les personnes ainsi que sur les biens et activités existants et à éviter l’aggravation des
dommages sur les biens et les activités futurs.

La nature et les conditions d’exécution des techniques de prévention, prises pour l’application
du présent règlement, sont définies et mises en œuvre sous la responsabilité du maître
d’ouvrage et du maître d’œuvre concernés par les constructions, travaux et installations
visées. Le maître d’ouvrage a également l’obligation d’assurer l’entretien et le maintien de la
pleine efficacité des mesures exécutées.

Chapitre 1     : Dispositions applicables en zone inondable par  

débordement en cas de crue centennale (bleu foncé)

La zone bleue est la plus exposée, où les inondations exceptionnelles peuvent être redoutables.
C’est en outre la zone naturelle d’expansion des crues qu’il faut préserver de toute nouvelle
urbanisation, afin de garder le volume de stockage nécessaire à l’écrêtement des crues, et donc
ne plus aggraver les inondations en amont et en aval.

C’est pourquoi cette zone est inconstructible sauf exceptions citées ci-dessous.

Section 2.1.1. Concernant les biens et activités existants

Pour les biens et activités existants antérieurement à l’approbation de ce plan, le propriétaire
ou l’exploitant dispose d’un délai de 5 ans pour se mettre en conformité avec le présent
règlement (sauf exceptions nommément désignées).

L’exécution des mesures de prévention et de protection prévues pour ces biens et

activités n’est obligatoire que dans la limite de 10 % de la valeur vénale ou estimée des

biens, appréciée à la date d’approbation de ce plan. Les mesures prioritaires à mettre en œuvre
dans la limite de ce plafond de 10 % sont celles concernant le stockage de produits dangereux,
et l’évacuation des stocks et dépôts présents dans la zone inondable.

Article 2.1.1.1. - Sont obligatoires

� Sont obligatoires immédiatement :

Pour les terrains de camping et caravanage existants, les installations devront être fermées au
public du 30 septembre au 1er mai de l’année suivante. Les garages morts de caravanes
resteront autorisés pendant la période hivernale, à condition qu’ils soient situés dans la zone la
moins exposée du camping.

� Sont obligatoires dans un délai de réalisation de 5 ans :

� La mise hors eau de tout stockage de substances dangereuses, selon la nomenclature
de l’arrêté du 20 avril 1994 modifié, correspondants aux catégories définies ci-après,
des effluents liquides ou de tous produits susceptibles de polluer l’eau. Les stockages
devront être réalisés au-dessus de la cote de hautes eaux ou dans un récipient étanche
à double paroi, lesté et fixé afin de ne pas être emporté par la crue.
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Les substances dangereuses, visées ci-dessus, sont celles correspondant aux catégories
suivantes de l'arrêté du 20 avril 1994 modifié:

- R14 réagit violemment au contact de l'eau

- R15 au contact de l'eau, dégage des gaz extrêmement inflammables

- R 23, R 24, R 25, R 26, R 27, R 28, toxique ou très toxique par ingestion, par
inhalation ou par contact avec la peau

- R 29 au contact de l'eau, dégage des gaz toxiques

- R 50, R 51, R 52 nocif, toxique ou très toxique pour les organismes aquatiques

- R 53 peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement aquatique 

- R 54, R 55, R 56 toxique pour la flore, la faune ou les organismes aquatiques

- R 58 peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement

� L’installation de dispositifs anti-refoulement dans les canalisations, et d'obturations
des ouvertures : portes ou fenêtres, par des dispositifs amovibles permettant d'assurer
une étanchéité même partielle des parties de bâtiment situées sous la cote des plus
hautes eaux. Ces dispositifs d'obturation ne sont obligatoires que lorsque la structure
des bâtiments peut le supporter (bâtiments en dur), et lorsque la hauteur d'eau
prévisible en cas de hautes eaux ne dépasse pas 1 mètre.

Les stocks et dépôts temporaires liés à l’exploitation des terrains seront alignés dans le sens
du courant et n’occuperont par une largeur supérieure à 5 % de la largeur de la zone bleue
foncé (largeur mesurée au niveau du terrain naturel perpendiculairement au sens du courant).

� Sont obligatoires lors de la première réfection et/ou indemnisation

� En dessous de la cote de référence ou cote des hautes eaux en cas de crue centennale,
les revêtements des sols et des murs, y compris leurs liants, devront être constitués de
matériaux non sensibles à l’eau, et l’isolation thermique ou phonique devra être
composée de matériaux hydrophobes. Ces mesures ne sont obligatoires que
lorsqu’elles sont compatibles avec d’autres prescriptions supracommunales d’ordre
législatif ou réglementaire (par ex. monuments historiques).

� Les réseaux électriques intérieurs et ceux situés en aval des appareils de comptage
doivent être dotés d’un dispositif de mise hors service automatique ou installés au-
dessus de la cote de référence.

Article 2.1.1.2. - Sont interdits

� Tout nouvel aménagement à des fins d’habitation et d’activité des niveaux situés sous la
cote des plus hautes eaux,

� Toute extension de plus de 20 m² de l’emprise au sol de toute construction ou installation,
cette mesure ne s’appliquant qu’une fois et étant donc non cumulable,

� Toute décharge, dépôt de déchets ou de produits susceptibles de flotter (hors cas
particulier des stockages temporaires de bois exploités admis sous conditions)

� Le stationnement de caravane et de camping hors terrains aménagés autorisés.
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Article 2.1.1.3. Sont admis sous condition     :  

� La réfection et le réaménagement des bâtiments existants entièrement clos de murs, à
des fins d’habitation individuelle. Chaque fois que cela sera possible, notamment
lorsque les planchers internes au bâtiment seront refaits, la cote de plancher du niveau
inférieur sera au minimum égale à la cote des plus hautes eaux.

� L'extension limitée, inférieure à 20 m² des bâtiments existants, à condition que la cote
de plancher soit supérieure à la cote de hautes eaux.

� Les travaux usuels d’entretien et de gestion de biens et activités implantés
antérieurement à l’approbation du présent plan, notamment les aménagements
internes, les traitements de façade et la réfection des toitures à condition de ne pas
augmenter les risques ou d’en créer de nouveaux et de ne pas conduire à une
augmentation de la population exposée (sauf dans le cas d’un usage familial).

� Les travaux nécessaires à l’extension et à la mise aux normes des stations d’épuration
existantes. Les nouveaux ouvrages devront être situés au-dessus de la cote de hautes
eaux ou être conçus de façon à n’être ni débordés ni emportés par la crue centennale.
Des mesures compensatoires devront être mises en œuvre de façon à compenser
strictement les volumes de stockage et les surfaces de zone inondable perdus ou à
présenter une fonctionnalité équivalente.

� Les travaux nécessaires à l’entretien et au fonctionnement des équipements publics
d’infrastructure, à condition qu’ils ne génèrent aucun remblaiement supérieur au
terrain naturel actuel.

� Le stockage temporaire des bois après exploitation, uniquement sur les aires de
stockage préalablement définies.

� Afin d’assurer le libre écoulement des eaux et préserver les champs d’inondation,
conformément à l’article 16 de la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 :

� Les travaux d’entretien des cours d’eau et de leurs berges, dans le respect de la
législation en vigueur, et selon les règles de gestion définies dans le département
du Haut-Rhin. 

� Les suppressions ou les modifications apportées aux digues, constructions et tous
autres ouvrages à condition qu’elles aient été préalablement acceptées par le Préfet
du Haut-Rhin .

� Les changements de destination des locaux et les modifications apportées à
l’occupation ou l’utilisation des sols, notamment lors de toute réfection importante de
tout ou partie d’édifice à condition de ne pas augmenter la population exposée (sauf
dans le cas d’un usage familial), d’assurer la sécurité des personnes et de ne pas
augmenter les risques de nuisance et la vulnérabilité des biens et activités.

� Pourront être autorisés l’aménagement, la transformation et l’extension des
exploitations agricoles existantes, à condition que ces installations restent proches des
bâtiments existants et limitent au maximum le volume de stockage de crue prélevé sur
la zone inondable.

Les occupations et utilisations ainsi admises sont assujetties aux dispositions de
l’article 2.1.2.3. de la section 2.1.2. ci-après.
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Section 2.1.2. Concernant les biens et activités futurs

Article 2.1.2.1.     - Sont interdits  

� Tous travaux, remblais, constructions, installations, dépôts et activités de quelque
nature que ce soit, ainsi que les clôtures pleines, et plantations faisant obstacle à
l’écoulement des eaux dans le lit majeur, à l’exclusion des réseaux et installations
enterrés, des occupations et utilisations du sol visés à l’article 2.1.2.2. suivant et des
travaux d’entretien des ouvrages existants,

� - Le stationnement de caravanes à l’exception de celui visé à l’article 2.1.2.2,
- L’installation de terrains de camping,

� Le retournement des chenaux de crue actifs. Ces chenaux devront rester enherbés
ou boisés.

Article 2.1.2.2. - Sont admis sous condition 

� Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque
d’inondation, à condition de ne pas aggraver les risques par ailleurs. Ils ne
pourront donc être envisagés qu’après études préalables et autorisation du préfet;

� Les travaux d'extraction de matériaux, à condition qu'ils soient situés à l'intérieur
du périmètre d'une Zone d'Exploitation et de Réaménagement Concertés (ZERC),
et que le matériel lié à l'exploitation soit conçu de manière à ne pas être emporté
par la crue et ne pas engendrer de pollution de l'eau.

� Les travaux de reconstitution de ripisylves le long des cours d’eau et de
reconstitution de forêts alluviales, après accord du service chargé de la police de
l’eau.

� A titre exceptionnel, les travaux d’infrastructure publique, ainsi que les
occupations et utilisations du sol nécessaires à leur réalisation, leur entretien et
leur fonctionnement, si aucune solution palliative n’est techniquement et
financièrement acceptable. L’impact sera minimal sur le champ d’inondation par
choix de variantes économes en zones inondables, qui n'entravent pas
l’écoulement des crues, ne modifient pas les périmètres exposés, et permettent de
compenser strictement les volumes naturels perdus et la superficie de zone
inondable disparue ou à présenter une fonctionnalité équivalente. Ces mesures
compensatoires devront être positionnées au droit ou à l’amont des travaux visés. 

� Les espaces verts, les aires de jeux et de sports, à condition que le matériel
d’accompagnement soit démontable ou fixé de façon à ne pas être emporté par la
crue.

� Les parkings extérieurs, à condition que la topographie naturelle du terrain ne soit
pas modifiée et que ces parkings ne soient pas situés dans une dépression.

� Les réseaux et matériels d’irrigation et leurs équipements, à condition de ne pas
faire obstacle à l’écoulement des eaux, et après avis du service chargé de la police
de l'eau. Dans les zones de grand écoulement, le matériel devra être démonté ou
orienté parallèlement à l’écoulement du 30 septembre au 1er juin de l'année
suivante.
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� L’aménagement et l’utilisation d’une aire de grand passage sur le secteur identifié
section RK, parcelles 45, 46, 48, 49 et 96 sur le ban de la commune de Colmar et
exclusivement durant la période annuelle du 01 mai au 30 septembre ainsi que les
installations, aménagements et accès strictement nécessaires au fonctionnement
de cette aire de grand passage. Cet équipement d’intérêt général est soumis à la
mise en place d’un dispositif très sensible d’alerte aux crues, à la charge de la
collectivité, engageant une démarche d’évacuation à la première alerte (dispositif
d’alerte mettant en relation les services de gestion de crise de l’État et de la
commune de Colmar (Plan Communal de Sauvegarde)). L’exploitation de l’aire
de grand passage ne pourra se faire qu’après la mise en place effective de ce
dispositif.

� Les travaux d’infrastructures publics strictement nécessaires à l’accès et au
raccordement de l’aire de grand passage aux différents réseaux. 

Article 2.1.2.3.     - Dispositions constructives et divers  

� Afin de ne pas aggraver les risques et de ne pas en provoquer de nouveaux, les
occupations et utilisations des sols autorisées au vu des articles précédents
devront être dimensionnées pour supporter la poussée correspondant à la cote des
plus hautes eaux connues et fixées pour résister aux effets d’entraînement
résultant de la crue de référence ;

� Les ouvrages techniques liés aux canalisations et installations linéaires (câbles,
lignes, transport d’énergie, de chaleur ou des produits chimiques, canalisation
d’eau et d’assainissement) seront étanches, équipés d’un dispositif de mise hors
service automatique ou installés hors crue de référence ;  

� Les matériels électriques, électroniques, micromécaniques et appareils de
chauffage, seront installés hors crue de référence.
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Chapitre     2     : Dispositions applicables en zone inondable par  

débordement en cas de crue centennale,    à risque modéré et  

pouvant être ouverte à l’urbanisation (bleu clair)

La zone bleu clair est une zone inondée par débordement en cas de crue centennale.
Elle est située sur une partie déjà urbanisée de la commune ou faisant l’objet de projets
identifiés . L’aléa y est modéré, notamment parce que les vitesse prévisibles y sont
faibles et que la hauteur de l’eau  serait en général inférieure à 50 cm. 

Les mesures et prescriptions qui s’y appliquent sont essentiellement destinées à limiter
les dégâts sur les biens et à éviter l’aggravation des crues à l’aval. 

Section 2.2.1. : Concernant les biens et activités existants

L’exécution des mesures de prévention et de protection ci-après pour les biens et

activités existants n’est obligatoire que dans la limite de 10 % de la valeur vénale ou

estimée des biens, appréciée à la date d’approbation de ce plan. Les mesures prioritaires à
mettre en œuvre dans la limite de ce plafond de 10 % sont celles concernant le stockage de
produits dangereux, et l’évacuation des stocks et dépôts présents dans la zone inondable.

Article 2.2.1.1.     - Sont obligatoires  

� Sont obligatoires dans un délai de 5 ans :

� Tout stockage de substances dangereuses, relevant de la nomenclature définie par
l’arrêté du 20 avril 1994 modifié, précisée à l'article 2.1.1.1., doit être mis hors eau
(au-dessus de la cote de référence fixée par le service chargé de la police de l’eau)
ou dans un récipient étanche résistant à la crue centennale et lesté ou fixé afin qu’il
ne soit pas emporté par la crue.

� L’installation de dispositifs anti-refoulement dans les canalisations, et d'obturations
des ouvertures : portes ou fenêtres, par des dispositifs amovibles permettant
d'assurer une étanchéité même partielle des parties de bâtiment situées sous la cote
des plus hautes eaux. Ces dispositifs d'obturation ne sont obligatoires que lorsque
la structure des bâtiments peut le supporter (bâtiments en dur). 

Article 2.2.1.2. - Sont interdits     

� Tout nouvel aménagement, aux fins d’habitation et d’activité des sous-sol existants,

� Le stationnement des caravanes et le camping sous la cote de référence hors terrains
aménagés autorisés sont interdits.
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Article 2.2.1.3.     -      Sont admis sous condition  

� Les extensions des bâtiments existants, à condition qu’ils soient construits sans sous-
sol et que la cote de plancher soit supérieure à la cote de référence. Toutes les
prescriptions applicables aux constructions neuves s’appliquent.

� L'exploitation des terrains de camping existants peut se poursuivre pendant les dates
habituelles d'ouverture après mise en place d'un plan d'alerte et d'évacuation, établi en
fonction des cotes de hautes eaux relevées à la station hydrométrique la plus proche.

� L'extension des ouvrages collectifs d’intérêt général existants (station d’épuration,
station de traitement des eaux…), à condition que des mesures compensatoires soient
mises en œuvre de façon à compenser strictement les volumes de stockage de la crue et
les surfaces d’expansion disparus ou à présenter une fonctionnalité équivalente. 

� Les travaux usuels d’entretien et de gestion normaux de biens et activités implantés
antérieurement à l’approbation du présent plan, notamment les aménagement internes,
les traitements de façade et la réfection des toitures à condition de ne pas augmenter
les risques ou d’en créer de nouveaux. 

� Les travaux nécessaires à l’entretien et au fonctionnement des équipements publics
d’infrastructure, à condition qu’ils ne créent pas d’obstacle à l’écoulement des eaux.

� les travaux d’entretien des cours d’eau et de leurs berges, dans le respect de la
législation en vigueur et des règles de gestion définies dans le département du Haut-
Rhin.

� les suppressions ou les modifications apportées aux digues et tous autres ouvrages de
protection contre les inondations, après étude d'incidence et accord du Préfet.

Section 2.2.2. Concernant les biens et activités futurs (y compris les

extensions des biens et activités existants)

Article 2.2.2.1.     - Sont interdits  

� Tout remblaiement autre que ceux autorisés pour la réalisation des constructions
visées à l’article 2.2.2.2 

� La construction de tout sous-sol et de tout niveau d’habitation en dessous de la cote de
référence. 

� Les installations relevant de la Directive Européenne n 96/82/CE dite SEVESO 2,
concernant les risques d’accident majeur de certains établissements industriels.

� L'aménagement de nouveau terrain de camping.

� Les décharges d’ordures ménagères, de déchets industriels ou de produits toxiques.

Article 2.2.2.2.     - Sont admis sous condition  

Les occupations et utilisations des sols suivantes :

Les constructions non interdites à l’article 2.2.2.1. et respectant les dispositions constructives
et diverses de l’article 2.2.2.3.

� Les travaux d’infrastructure publique et les occupations et utilisations du sol qui y sont
liées, ainsi que les constructions, installations et équipements strictement nécessaires
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au fonctionnement des services publics, et qui ne sauraient être implantés en d’autres
lieux. L’impact sera minimal sur le champ d’inondation par choix de variantes
économes en zones inondables. La variante retenue ne devra pas entraver l’écoulement
des crues, ne pas modifier les périmètres exposés, et compenser strictement les
volumes naturels perdus et la superficie de zone inondable disparue. Ces mesures
compensatoires devront être positionnées au droit ou à l’amont des travaux visés.

� Les espaces verts, les aires de jeux et de sports, ainsi que les constructions et
installations liées et nécessaires à ces équipements, à condition que :

- le premier plancher des bâtiments liés et nécessaires à ces équipements soit réalisé
au-dessus de la cote de référence,

- les installations d’accompagnement soient fixées de manière à résister aux effets
d’entraînement de la crue centennale.

Article 2.2.2.3. - Dispositions constructives et divers

� La cote de plancher du premier niveau des constructions sera fixée à un niveau
supérieur au terrain naturel et à la cote de référence fixée par le service chargé de la
police de l’eau. Tout ou partie d’immeuble situé en dessous de cette cote est réputée
non aménageable.

� Les réseaux techniques (eau, gaz, électricité) seront soit installés hors crue de
référence, soit équipés d’un dispositif de mise hors service automatique de tout
dispositif agrée par la DRIRE.. 

� Les réseaux d’eaux pluviales et d’assainissement seront équipés de clapets anti-retour
régulièrement entretenus.

Aménagements extérieurs :

� Les citernes enterrées seront lestées ou fixées. Les citernes extérieures seront fixées au
sol support, lestées et équipées de murets de protection à hauteur de la cote des plus
hautes eaux prévisibles ;

� Le stockage des substances dangereuses, telles que définies par l’arrêté du 20 avril
1994 modifié et précisées à l'article 2.1.1.1., de même que celui des effluents
organiques liquides, devra être réalisé dans un récipient étanche, résistant à la crue
centennale et lesté ou fixé afin qu’il ne soit pas emporté par la crue. A défaut, le
stockage sera effectué au-dessus de la cote des plus hautes eaux prévisibles .

� Les aires de stationnement en surface sont autorisées sous la cote de référence, mais ne
doivent pas être en déblai par rapport au terrain naturel.
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Chapitre 3     : Dispositions applicables en zone inondable par   

rupture de digue à risque élevé (rouge)

La zone rouge est l’une des zones les plus exposées, située à l’arrière immédiat de la digue.
Elle correspond à la zone qui serait inondée en cas de rupture de digue ou de défaillance
d’autres ouvrages de protection, où l’aléa serait le plus élevé. Dans la plupart des cas, la
vitesse de l’eau au moment de la rupture serait supérieure à 1m/s.

C’est pourquoi cette zone est inconstructible, sauf exceptions citées ci-dessous.

Section 2.3.1. Concernant les biens et activités existants

Pour les biens et activités existants antérieurement à l’approbation de ce plan, le propriétaire
ou l’exploitant dispose d’un délai de 5 ans pour se mettre en conformité avec le présent
règlement (sauf exceptions nommément désignées).

L’exécution des mesures de prévention et de protection prévues pour ces biens et

activités n’est obligatoire que dans la limite de 10 % de la valeur vénale ou estimée des

biens, appréciée à la date d’approbation de ce plan. Les mesures prioritaires à mettre en œuvre
dans la limite de ce plafond de 10 % sont celles concernant le stockage de produits dangereux.

Article 2.3.1.1. - Sont obligatoires

� Sont obligatoires immédiatement :

� les systèmes de protection de secteurs urbanisés devront faire l’objet d’un diagnostic
de leur état et d’un entretien régulier, être surveillés régulièrement en dehors et
pendant les périodes de crue, et être maintenus dans un état optimal afin de limiter les
risques de rupture. Des travaux de confortement seront réalisés s’ils apparaissent
nécessaires au vu du diagnostic, après validation par le service de police de l’eau.

� Pour les terrains de camping et caravanage existants, les installations devront être
fermées au public du 30 septembre au 1er mai de l’année suivante. Les garages morts
de caravanes resteront autorisés pendant la période hivernale. Le Préfet pourra
modifier ces dates de fermeture à condition qu'un plan d'alerte et d'évacuation du
terrain de camping soit mis en place.  

� Sont obligatoires dans un délai de réalisation de 5 ans :

� La mise hors eau de tout stockage de substances dangereuses, relevant de la
nomenclature de l’arrêté du 20 avril 1994 modifié, précisée à l'article 2.1.1.1, des
effluents organiques liquides ou de tous produits susceptibles de polluer l’eau. Les
stockages hors d'eau devront être réalisés au-dessus de la cote de hautes eaux , ou
dans un récipient étanche à double paroi, lesté et fixé afin de ne pas être emporté par
la crue, ou par tout autre moyen présentant des garanties équivalentes.

� L’installation de dispositifs anti-refoulement dans les canalisations,

Sont obligatoires lors de la première réfection et/ou indemnisation après dégâts des eaux

� En dessous de la cote de hautes eaux, cote reportée sur le plan de zonage, les
revêtements des sols et des murs, y compris leurs liants, devront être constitués de
matériaux non sensibles à l’eau, et l’isolation thermique ou phonique devra être
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composée de matériaux hydrophobes. Ces mesures ne sont obligatoires que
lorsqu’elles sont compatibles avec d’autres prescriptions supra-communales d’ordre
législatif ou réglementaire (par ex: monuments historiques).

� Les réseaux électriques intérieurs et ceux situés en aval des appareils de comptage
doivent être dotés d’un dispositif de mise hors service automatique ou installés au-
dessus de la cote de hautes eaux.

Article 2.3.1.2. - Sont interdits

� Toute extension de plus de 20 m² de l’emprise au sol de toute construction ou installation,
cette mesure ne s’appliquant qu’une fois et étant donc non cumulable,

� Toute décharge, dépôt de déchets ou de produits susceptibles de flotter (hors cas
particulier des stockages temporaires de bois exploités admis sous conditions),

� Le stationnement de caravane et de camping hors terrains aménagés autorisés,

� Tout nouvel aménagement, aux fins d’habitation ou d’activité, des sous-sols existants.

Article 2.3.1.3. Sont admis sous condition:

� L’extension de bâtiments existants, dans la limite de 20 m² , à condition que la cote de 
plancher de l’extension soit supérieure à la cote de hautes eaux répertoriées sur le plan 
de zonage, cette mesure ne s’appliquant qu’une fois et étant donc non cumulable,

� La réfection et le réaménagement des bâtiments existants entièrement clos de murs, à
des fins d’habitation individuelle. Chaque fois que cela sera possible, notamment
lorsque les planchers internes au bâtiment seront refaits, la cote de plancher du niveau
inférieur sera au minimum égale à la cote des plus hautes eaux, cote reportée sur le
plan de zonage.

� Les travaux usuels d’entretien et de gestion normaux de biens et activités implantés
antérieurement à l’approbation du présent plan, notamment les aménagements
internes, les traitements de façade et la réfection des toitures à condition de ne pas
augmenter les risques ou d’en créer de nouveaux et de ne pas conduire à une
augmentation de la population exposée (sauf dans le cas d'un usage familial).

� Les travaux nécessaires à l’entretien et au fonctionnement des équipements publics
d’infrastructure. 

� Les travaux nécessaires à l’extension et à la mise aux normes des stations d’épuration
existantes. Les nouveaux ouvrages devront être situés au dessus de la cote de hautes
eaux ou être conçus de façon à n’être ni débordés ni emportés par la crue centennale en
cas de rupture de la digue. 

� Les changements de destination des locaux et les modifications apportées à
l’occupation ou l’utilisation des sols, notamment lors de toute réfection importante de
tout ou partie d’édifice à condition de ne pas augmenter la population exposée (sauf
dans le cas d’un usage familial), d’assurer la sécurité des personnes et de ne pas
augmenter les risques de nuisance et la vulnérabilité des biens et activités.

� Pourront être autorisés l’aménagement, la transformation et l’extension des
exploitations agricoles existantes à condition que ces installations restent proches des
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bâtiments existants et qu'elles n'entraînent pas d'augmentation du nombre de personnes
exposées.

Les occupations et utilisations ainsi admises sont assujetties aux dispositions de
l’article 2.3.2.3. de la section 2.3.2. ci-après.

Section 2.3.2. Concernant les biens et activités futurs

Article 2.3.2.1.     - Sont interdits  

� Toute construction, installation, dépôt et activités de quelque nature que ce soit, à
l’exclusion des réseaux enterrés, des occupations et utilisations du sol visés à
l’article 2.3.2.2. suivant et des travaux d’entretien des ouvrages existants,

� Le stationnement de caravanes ou l’installation de terrains de camping,

Article 2.3.2.2. - Sont admis sous condition

� Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque
d’inondation, à condition de ne pas aggraver les risques par ailleurs. Ils ne
pourront donc être envisagés qu’après études préalables, dans le respect de la
législation en vigueur et après autorisation du Préfet;

� La construction de locaux techniques non habités d'une surface inférieure à 20
m².

� Les travaux d’infrastructure publique et les occupations et utilisations du sol qui
y sont liées, ainsi que les constructions, installations et équipements strictement
nécessaires au fonctionnement des services publics, et qui ne sauraient être
implantés en d’autres lieux. 

� Les espaces verts, les aires de jeux et de sports, à condition que le matériel
d’accompagnement soit démontable ou fixé de façon à ne pas être emporté par les
eaux.

� Les parkings extérieurs, à condition que la topographie naturelle du terrain ne soit
pas modifiée et que ces parkings ne soient pas situés dans une dépression.

Article 2.3.2.3.     - Dispositions constructives et divers  

� La cote de plancher du premier niveau des constructions sera fixée à un niveau
supérieur au terrain naturel et à la cote de référence fixée par le service chargé de la
police de l’eau. Tout ou partie d’immeuble situé en dessous de cette cote est réputée
non aménageable.

� Afin de ne pas aggraver les risques et de ne pas en provoquer de nouveaux, les
occupations et utilisations des sols autorisées au vu des articles précédents
devront être dimensionnées pour supporter la poussée correspondant à la cote des
plus hautes eaux connues et fixées pour résister aux effets d’entraînement
résultant de la crue de référence.
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� Les ouvrages techniques liés aux canalisations et installations linéaires (câbles,
lignes, transport d’énergie, de chaleur ou des produits chimiques, canalisation
d’eau et d’assainissement) seront étanches, équipés d’un dispositif de mise hors
service automatique ou installés hors crue de référence.

� Les matériels électriques, électroniques, micromécaniques et appareils de
chauffage, seront installés hors crue de référence.
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Chapitre     4     : Dispositions applicables en zone inondable en cas de  

rupture de digue,  à risque modéré et pouvant être ouverte à  

l’urbanisation (jaune)

La zone jaune est une zone moins exposée au risque d’inondation que la zone rouge.
Elle correspond à l'ensemble de la zone touchée par une inondation en cas de rupture
localisée d'une digue ou de dysfonctionnement d'un ouvrage de protection. Les
vitesses et les hauteurs de l'eau estimées limitent le risque pour les personnes.

Un ensemble de réglementations à caractère administratif et technique est prévu ci-
après. Leur mise en œuvre est de nature à prévenir le risque, réduire ses conséquences
ou le rendre plus supportable.

La cote de référence est :

- soit la cote des plus hautes eaux reportée sur la cartographie réglementaire, 

- soit 50 cm au-dessus des voiries desservant la propriété. Dans ce cas, le levé
topographique joint à la demande devra comporter des points sur la voie concernée et
justifier le parti retenu.

Section 2.4.1. : Concernant les biens et activités existants

L’exécution des mesures de prévention et de protection ci-après pour les biens et

activités existants n’est obligatoire que dans la limite de 10 % de la valeur vénale ou

estimée des biens, appréciée à la date d’approbation de ce plan. Les mesures prioritaires à
mettre en œuvre dans la limite de ce plafond de 10 % sont celles concernant le stockage de
produits dangereux.

Article 2.4.1.1.     - Sont obligatoires  

� Sont obligatoires immédiatement

� les systèmes de protection de secteurs urbanisés devront faire l’objet d’un
diagnostic de leur état et d’un entretien régulier, être surveillés régulièrement en
dehors et pendant les périodes de crue, et être maintenus dans un état optimal afin
de limiter les risques de rupture. Des travaux de confortement seront réalisés s’ils
apparaissent nécessaires au vu du diagnostic, après validation par le service de
police de l’eau.

� Un plan d’évacuation des terrains de camping et caravanages existants doit être mis
en place. 

� Sont obligatoires dans un délai de 5 ans :

� Pour les entreprises, tout stockage de substances dangereuses, relevant de la
nomenclature définie par l’arrêté du 20 avril 1994 modifié, précisée à l'article
2.1.1.1. , doit être mis hors eau (au-dessus de la cote de référence fixée par le
service chargé de la police de l’eau et reportée sur le plan de zonage) ou dans un
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récipient étanche résistant à la crue centennale et lesté ou fixé afin qu’il ne soit pas
emporté par la crue, ou par tout autre moyen présentant des garanties équivalentes

� Pour les particuliers, les cuves et citernes de fioul devront être fixées au sol, afin de
ne pas être emportées par la crue en cas de rupture de la digue.

� L’installation de dispositifs anti-refoulement dans les canalisations.

Article 2.4.1.2. - Sont interdits     

� Tout nouvel aménagement, aux fins d’habitation et d’activité, des sous-sols existants, 

� Le stationnement des caravanes et le camping sous la cote de référence hors terrains
aménagés autorisés 

Article 2.4.1.3.     -      Sont admis sous condition  

� Les extensions des bâtiments existants, à condition que la cote de plancher soit
supérieure à la cote de référence,. Des sous-sols pourront être autorisés à condition
qu'ils ne présentent aucune ouverture (porte, fenêtre…) en dessous de cette cote, et
qu’ils ne soient pas enterrés en dessous du niveau maximal de remontée de nappe le
cas échéant. Toutes les prescriptions applicables aux constructions neuves
s’appliquent.

� La réfection et le réaménagement des bâtiments existants. Chaque fois que cela sera
possible, notamment lorsque les planchers internes au bâtiment seront refaits, la cote
de plancher du niveau inférieur sera au minimum égale à la cote des plus hautes eaux,
cote reportée sur le plan de zonage.

� Les extensions des ouvrages collectifs d’intérêt général existants (station d’épuration,
station de traitement des eaux…)

� Les travaux usuels d’entretien et de gestion normaux de biens et activités implantés
antérieurement à l’approbation du présent plan, notamment les aménagement internes,
les traitements de façade et la réfection des toitures à condition de ne pas augmenter
les risques ou d’en créer de nouveaux.

� Les travaux nécessaires à l’entretien et au fonctionnement des équipements publics
d’infrastructure, à condition qu’ils ne créent pas d’obstacle à l’écoulement des eaux.

� les travaux d’entretien des cours d’eau et de leurs berges, dans le respect de la
législation en vigueur et des règles de gestion définies dans le département du Haut-
Rhin.

� les suppressions ou les modifications apportées aux digues et tous autres ouvrages de
protection contre les inondations après étude d'incidence et autorisation du Préfet.

Section 2.4.2. Concernant les biens et activités futurs (y compris les

extensions des biens et activités existants)

Article 2.4.2.1.     - Sont interdits  

� La construction de tout niveau d’habitation en dessous de la cote de référence. Des
sous-sols pourront être autorisés à condition qu'ils ne présentent aucune ouverture
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(porte, fenêtre…) en dessous de cette cote et qu’ils ne soient pas enterrés en dessous
du niveau maximal de remontée de nappe le cas échéant. Une dérogation pourra être
accordée pour les parkings collectifs en sous-sol, à condition qu'ils ne soient pas
aménageables et que des précautions soient prises pour limiter les risques en cas de
rupture (ouvertures opposées au sens d'arrivée de l'eau, accès relevé…).

� Les installations relevant de la Directive Européenne n 96/82/CE dite SEVESO 2,
concernant les risques d’accident majeur de certains établissements industriels.

� Les décharges d’ordures ménagères, de déchets industriels ou de produits toxiques.

� Toute réalisation de remblaiement autre que ceux liés aux constructions autorisées,
entravant l’écoulement des crues et accroissant les risques, en cas de rupture. Le
respect de cette condition fera l’objet d’un avis du service chargé de la police de l’Eau,
lors de l’instruction de tout permis de lotir.

Article 2.4.2.2.     - Sont admis sous condition  

Les occupations et utilisations des sols suivantes :
� Les constructions non interdites à l’article 2.4.2.1. et respectant les dispositions

constructives et diverses de l’article 2.4.2.3.

� Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque d’inondation.

� Les travaux d’infrastructure publique et les occupations et utilisations du sol qui y sont
liées, ainsi que les constructions, installations et équipements strictement nécessaires
au fonctionnement des services publics, et qui ne sauraient être implantés en d’autres
lieux.

� Les stations d’épuration et les usines de traitement des eaux à condition que les
installations se situent au-dessus de la cote de référence.

� Les espaces verts, les aires de jeux et de sports, ainsi que les constructions et
installations liées et nécessaires à ces équipements, à condition que :

- le premier plancher des bâtiments liés et nécessaires à ces équipements soit réalisé
au-dessus de la cote de référence,

- les installations d’accompagnement soient fixées de manière à résister aux effets
d’entraînement de la crue centennale.

� Les terrains de camping et caravanage à condition que :

- les constructions et installations fixes liées à leur fonctionnement soient construites au-
dessus de la cote de référence,

- les caravanes, les tentes et les installations mobiles soient évacuées entre le 30
septembre et le 1er mai de l’année suivante.

Article 2.4.2.3. - Dispositions constructives et divers

� La cote de plancher du rez de chaussée des constructions sera fixée à un niveau
supérieur au terrain naturel et à la cote de référence. Ces dispositions ne s'appliquent
pas aux constructions annexes: abris de jardin, piscines, terrasses, mais s’appliquent
aux constructions à usage de garage.
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� Les réseaux techniques (eau, gaz, électricité) seront soit installés hors crue de
référence, soit équipés d’un dispositif de mise hors service automatique ou de tout
dispositif agrée par la DRIRE. 

� Les réseaux d’eaux pluviales et d’assainissement seront équipés de clapets anti-retour
régulièrement entretenus.

Aménagements extérieurs :

� Les citernes enterrées seront lestées ou fixées. Les citernes extérieures seront fixées au
sol support, 

� Le stockage des substances dangereuses, telles que définies par l’arrêté du 20 avril
1994 modifié et précisées à l'article 2.1.1.1, devra être réalisé dans un récipient
étanche, résistant à la crue centennale et lesté ou fixé afin qu’il ne soit pas emporté par
la crue. A défaut, le stockage sera effectué au-dessus de la cote des plus hautes eaux
prévisibles, ou par tout autre moyen présentant des garanties équivalentes

� Les aires de stationnement en surface sont autorisées sous la cote de référence, mais ne
doivent pas être en déblai par rapport au terrain naturel.
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Chapitre     5     : Dispositions applicables en zone à risque de remontée  

de nappe (verte)

La zone verte correspond aux zones dans lesquelles la nappe est susceptible de remonter à
moins de 2 m du terrain naturel. Les risques y sont relativement faibles et concernent
essentiellement les dommages aux biens. La carte du Plan de Prévention des Risques
Inondation indique les cotes de remontée de la nappe par rapport au sol (-1,5 m, - 1 m, -
0,5 m, 0 m).

Section 2.5.1. : Concernant les biens et activités existants

Article 2.5.1.1.     - Sont obligatoires     

L’exécution des mesures de prévention et de protection ci-après pour les biens et activités
existants n’est obligatoire que dans la limite de 10 % de la valeur vénale ou estimée des
biens, appréciée à la date d’approbation de ce plan.

� Tout stockage de substances dangereuses, relevant de la nomenclature de l’arrêté du
20 avril 1994, précisée à l'article 2.1.1.1., doit être mis hors eau (au-dessus de la cote
de remontée par rapport au terrain naturel précisée sur les cartes) ou dans un récipient
étanche enterré, à double enveloppe ou présentant des garanties équivalentes, résistant
à la poussée due à la remontée de la nappe.

� Les réseaux d’eaux pluviales et d’assainissement situés en dessous de la cote de
remontée de la nappe seront équipés de clapets anti-retour régulièrement entretenus.

Article 2.5.1.2.     - Sont interdits  

� Tout nouvel aménagement aux fins d'habitation de sous-sol existant en dessous de la
cote de remontée de la nappe par rapport au terrain naturel, indiquée sur la carte. 

Section 2.5.2. : Concernant les biens et activités futurs

Article 2.5.2.1.     - Sont interdits     

� Toute construction de sous-sol en dessous de la cote de remontée de la nappe par
rapport au terrain naturel indiquée sur la carte jointe, sauf exceptions admises à l'article
2.5.2.2.

Article 2.5.2.2.     - Sont admis sous conditions     

� Les sous-sols des bâtiments collectifs qui ne sont pas à usage d'habitation, situés en
dessous de la cote de remontée de la nappe, peuvent être autorisés à condition qu’ils
soient protégés des remontées de la nappe par un cuvelage étanche, résistant à la
poussée des eaux, et qu’ils ne constituent pas un obstacle à l’écoulement des eaux de la
nappe. 
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� Les stockages de produits dangereux, relevant de la nomenclature de l’arrêté du
20 avril 1994, précisée à l'article 2.1.1.1, sont admis à condition qu’ils soient réalisés
au-dessus de la cote de remontée de la nappe par rapport au terrain naturel indiquée sur
la carte, ou dans un récipient enterré étanche, à double enveloppe ou par tout autre
système présentant des garanties équivalentes, et résistant à la poussée due à la
remontée de la nappe.

Article 2.5.2.3.     – Dispositions constructives et divers  

� La cote de plancher du premier niveau des constructions sera fixée à un niveau
supérieur à la cote de remontée de la nappe par rapport au terrain naturel indiquée sur la
carte jointe.

� Les réseaux techniques (eau, gaz, électricité) seront soit installés hors crue de
référence, soit équipés d’un dispositif de mise hors service automatique ou de tout
dispositif agrée par la DRIRE. 

� Les installations fixes sensibles (chaudière, machinerie d’ascenseurs, …) seront
installées au-dessus de la cote de remontée de la nappe ou protégées par un cuvelage
étanche résistant à la poussée des eaux de la nappe.

� Les réseaux d’eaux pluviales et d’assainissement seront équipés de clapets anti-retour
régulièrement entretenus.
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Chapitre 6     : Travaux et dispositions divers   

Certains projets de constructions envisagés à l’arrière des ouvrages de protection
nécessitent la réalisation de travaux complémentaires, destinés à limiter les risques en cas
de rupture, avant de pouvoir être engagés.

Article 2.6.1. – Travaux de confortement des digues

La limite de la zone rouge pourra, le cas échéant, être ramenée au trait pointillé rouge
figurant sur certaines planches du zonage réglementaire après la réalisation de travaux de
confortement.

Préalablement à sa mise en œuvre, ce programme de travaux à réaliser sera validé par le
service chargé de la police de l’eau et soumis aux procédures réglementaires en vigueur.

Le périmètre concerné par le recul de la limite reste soumis au risque de rupture de digue et
les prescriptions applicables sont celles du chapitre 4.

Article 2.6.2.  Autres travaux

Certaines communes dont la zone construite est située en partie en zone inondable pourront
nécessiter la réalisation de travaux complémentaires destinés à assurer leur protection. Ces
travaux seront soumis à autorisation au titre de la loi sur l'eau. Une fois ces travaux
réalisés, le Plan de Prévention des Risques Inondation pourra être révisé ponctuellement
pour en tenir compte.

C'est le cas par exemple de la commune de Fislis, où des travaux d'abaissement du seuil
pourront être envisagés afin de réduire le risque d'inondation.
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